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Luxex, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 65.332.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été atteint lors
de l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2007, l'assemblée n'a pas pu prendre de décisions en application de l'article
100 de la loi sur les sociétés commerciales.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à la

DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social de la société à Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo, le lundi 27 août 2007 à 11.30 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Décisions à prendre en application de l'article 100 de la loi sur les sociétés commerciales;
2. Divers.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007077107/546/20.

Aspidistra International Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 80.571.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 14 août 2007 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2006.
4. Décision sur la continuation de l'activité de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007078699/1023/17.

D.S. Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 33.821.

Les actionnaires sont convoqués à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 16 août 2007 à 14.00 heures à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du conseil d'administration et rapport du commissaire.
2. Approbation des comptes annuels au 31 mars 2007.
3. Affectation des résultats au 31 mars 2007.
4. Décharge aux administrateurs et au commissaire quant à l'exercice sous revue.
5. Non-renouvellement des mandats d'administrateur et de président du conseil d'administration venus à échéance

de la société à responsabilité limitée UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES S.à r.l. et décharge.
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6. Non-renouvellement du mandat d'administrateur venu à échéance de la société anonyme EURO MANAGEMENT
SERVICES S.A. et de la société anonyme MONTEREY SERVICES S.A. et décharge.

7. Nomination de Monsieur Cornelius Martin Bechtel, administrateur de sociétés, né à Emmerich (Allemagne), le 11
mars 1968, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, de
Madame Virginie Dohogne, administrateur de sociétés, née à Verviers (Belgique), le 14 juin 1975, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, et de Madame Christine
Schweitzer, administrateur de sociétés, née à Thionville (France), le 20 juin 1971, demeurant professionnellement
à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, comme administrateurs jusqu'à l'issue de l'as-
semblée générale statutaire de 2012.

8. Reconduction du mandat de commissaire aux comptes de la société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l.,
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2012.

9. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007078704/29/30.

United Alternative Fund, Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 67.572.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
des actionnaires («l'Assemblée») qui se tiendra au siège social de la Société le mercredi 22 août 2007 à 12.00 heures

et qui aura l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises sur l'exercice clos au 30 avril 2007.
2. Approbation des comptes annuels pour l'exercice clos au 30 avril 2007.
3. Affectation des résultats.
4. Quitus aux administrateurs pour l'accomplissement de leur mandat jusqu'au 30 avril 2007.
5. Composition du conseil d'administration.
6. Renouvellement du mandat du réviseur d'entreprises pour un terme d'un an.
7. Divers.

Les résolutions soumises à l'Assemblée ne requièrent aucun quorum. Elles seront adoptées à la majorité simple des
actions présentes ou représentées à l'Assemblée.

Pour avoir le droit d'assister ou de se faire représenter à cette Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur
doivent avoir déposé leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée aux guichets de BNP PARIBAS LUXEMBOURG,
10A, boulevard Royal, Luxembourg, où des formulaires de procuration sont disponibles.

Les propriétaires d'actions nominatives doivent dans le même délai informer par écrit (lettre ou procuration) le Conseil
d'Administration de leur intention d'assister à l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007078705/755/26.

United Fund of Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 67.574.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
des actionnaires («l'Assemblée») qui se tiendra au siège social de la Société le mercredi 22 août 2007 à 11.00 heures

et qui aura l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises sur l'exercice clos au 30 avril 2007.
2. Approbation des comptes annuels pour l'exercice clos au 30 avril 2007.
3. Affectation des résultats;
4. Quitus aux administrateurs pour l'accomplissement de leur mandat jusqu'au 30 avril 2007.
5. Composition du conseil d'administration.
6. Renouvellement du mandat du réviseur d'entreprises pour un terme d'un an.
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7. Divers.

Les résolutions soumises à l'Assemblée ne requièrent aucun quorum. Elles seront adoptées à la majorité simple des
actions présentes ou représentées à l'Assemblée.

Pour avoir le droit d'assister ou de se faire représenter à cette Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur
doivent avoir déposé leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée aux guichets de BNP PARIBAS LUXEMBOURG,
10A, boulevard Royal, Luxembourg où des formulaires de procuration sont disponibles.

Les propriétaires d'actions nominatives doivent dans le même délai informer par écrit (lettre ou procuration) le Conseil
d'Administration de leur intention d'assister à l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007078706/755/26.

Creola S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 65.349.

L'Assemblée Générale Ordinaire du 28 mars 2007 n'ayant pu se tenir comme prévu, Mesdames et Messieurs les
actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le mardi 7 août 2007 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des Résultats,
- Délibérations et décisions sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007071751/755/22.

Regate Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 47.440.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, le 6 août 2007 à 16.00 heures, avec l'ordre du jour
suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2007.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007073811/534/16.

Stemel Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 39.392.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à
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l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 6 août 2007 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 30 septembre 2005 et au 30 septembre 2006.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007074258/534/15.

Nais Fund of Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 129.301.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the fourteenth of June at 10.30 a.m.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Jean-Michel Rocchi, Chief Executive Officer, residing professionally at 3, rue de la Croix d'Or, CH-1204 Geneva,
Switzerland

here represented by Yannick Deschamps, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal, hereto attached.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, have requested the notary to state as follows the Articles of
Incorporation of a société anonyme, which he forms:

Art. 1. There exists among the subscribers and all those who may become holders of shares, a Company in the form
of a «société anonyme» qualifying as a «société d'investissement à capital variable-specialized investment fund» under the
name of NAIS FUND OF FUNDS (the «Company»).

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by reso-
lution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation.

Art. 3. The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in interests of investment funds, limited
partnerships, futures and options contracts, currencies, and financial instruments of any kind, in any other instruments
representing rights of ownership, claims or transferable securities and in cash, with the purpose of spreading investment
risks and affording its shareholders the results of the management of its portfolios.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the Luxembourg law of February 13, 2007 relating to
specialised investment funds (The Law of February 13, 2007).

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, in the Grand Duchy of Luxembourg.
Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors of
the Company (the »Board» or the «Board of Directors»).

In the event that the Board of Directors determines that extraordinary economical, social, political or military devel-
opments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company.

Art. 5. The capital of the Company shall at any time be equal to the total net assets of all Compartments of the Company
as defined in Article 22 hereof and shall be represented by shares of no par value, divided into several classes, as the
Board may decide to issue within the relevant Compartment.

The Company shall establish segregated opposable accounts each constituting a «Compartment» within the meaning
of article 71 of the Law of February 13, 2007, and the proceeds of the issue of the relating class or classes of shares shall
be invested, pursuant to Article 3 and Article 15 hereof, in such assets and instruments as the Board of Directors shall
from time to time determine in respect of the relating Compartment and in respect of specific assets and liabilities
complement of each corresponding class, as described in the Offering Memorandum. With respect to a specific Com-
partment, the shares may, as the Board of Directors shall determine, be of different classes. The different classes may
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have amongst any other characteristics, for example, the following characteristics, distribution/accumulation policy, dif-
ferent fee structures, trading/hedging policies, different minimum subscription/holding.

The Board of Directors may create at any moment additional classes and Compartments. Classes and Compartments
may be established for limited or unlimited duration.

The capital of the Company is denominated in EUR.

The minimum capital of the Company may not be less than one million two hundred fifty thousand euros (EUR
1,250,000.-). This minimum must be reached within a period of twelve months following the authorisation of the Company.

The Board of Directors is authorised to issue further fully paid shares of any class at any time (or for certain period
(s) of time), at a price based on the Net Asset Value per share of the relevant class determined in accordance with Article
22 hereof, without reserving to the existing shareholders a preferential right to subscribe for the shares to be issued.

For the purpose of determining the capital of the Company, the net assets attributable to each Compartment shall, if
not expressed in EUR, be converted into EUR, and the capital shall be the total of the net assets of all the Compartments.

Art. 6. The Board is authorised without limitation to issue at any time additional shares of no par value, in any class
within any Compartment, without reserving the existing shareholders a preferential right to subscribe for the shares to
be issued.

When shares are issued by the Company, the Net Asset Value per share is calculated in accordance with Article 22
hereof. The issue price of shares to be issued is not necessarily based on the net asset value per share of the relevant
class of shares in the relevant Compartment, as determined in compliance with Article 22 hereof plus any additional
premium or cost as determined by the Board and as disclosed in the current Offering Memorandum. Any taxes, com-
missions and other fees incurred in the respective countries in which Company shares are sold will also be charged.

Shares will only be allotted upon acceptance of the subscription and receipt of payment of the issue price. The issue
price is payable within a period of time determined by the Board. The subscriber will without undue delay, upon acceptance
of the subscription and receipt of the issue price, receive title to the shares purchased by him.

The Company at its discretion may accept subscriptions in kind, in whole or in part. However in this case the invest-
ments in kind must be in accordance with the respective Compartment's investment policy as well as investment
restrictions (if any). In addition these investments will be audited by the Company's appointed auditor.

The Board may delegate to any duly authorised director, manager, officer or to any other duly authorised agent the
power to accept subscriptions, to receive payment of the price of the new shares to be issued and to deliver them.

The Board may, in the course of its sales activities and at its discretion, cease issuing shares, refuse purchase applications
and suspend or limit in compliance with Article 23 hereof, the sale for specific periods or permanently, to individuals or
corporate bodies in particular countries or areas.

Shares in any Compartment shall generally be issued in registered form, with up to 3 decimals, unless otherwise
specified in the Offering Memorandum. The inscription of the shareholder's name in the register of shareholders evidences
his or her right of ownership of such registered shares. A confirmation statement will be issued upon issuance of the
shares.

Share certificates if any shall be signed by two Directors. Both such signatures may be either manual, or printed, or
by facsimile. However, one of such signatures may be by a person delegated to this effect by the Board of Directors. In
such latter case, it shall be manual. The Company may issue temporary share certificates in such form as the Board of
Directors may from time to time determine.

The shares of the Company are freely transferable, except in circumstances where, in the Board of Directors' opinion,
there may be taxation, fiscal, legal, pecuniary or material disadvantages to the Company as a result of the proposed
transfer.

Payments of dividends will be made to shareholders, in respect of registered shares, at their addresses in the register
of shareholders.

All issued shares of the Company shall be registered in the register of shareholders which shall be kept by the Company
or by one or more persons designated therefore by the Company and such register shall contain the name of each holder
of registered shares, his residence or elected domicile, the number of shares held by him and the amount paid on each
such share. Every transfer of a registered share shall be entered in the register of shareholders.

Transfer of registered shares shall be effected (a) if share certificates have been issued, upon delivering the certificate
or certificates representing such shares to the Company along with other instruments of transfer satisfactory to the
Company, and (b), if no share certificates have been issued, by written declaration of transfer to be registered in the
register of shareholders, dated and signed by the transferor and the transferee, or by persons holding suitable powers of
attorney to act therefore.

Every registered shareholder must provide the Company with an address to which all notices and announcements
from the Company may be sent. Such address will also be entered in the register of shareholders.

In the event that a registered shareholder does not provide such address, the Company may permit a notice to this
effect to be entered in the register of shareholders and the shareholder's address will be deemed to be at the registered
office of the Company, or at such other address as may be so entered by the Company from time to time, until another
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address shall be provided to the Company by such shareholder. The shareholder may, at any time, change his address as
entered in the register of shareholders by means of a written notification to the Company at its registered office, or at
such other address as may be set by the Company from time to time.

If payment made by any subscriber results in the entitlement to a fraction of a share, the subscriber shall not be entitled
to vote in respect of such fraction, but shall, to the extent the Company shall determine as to the calculation of fractions,
be entitled to dividends and other potential proceeds on a pro rata basis.

The Company will recognise only one holder in respect of a share in the Company. In the event of usufruct, the
Company may suspend the exercise of any right deriving from the relevant share or shares until one person shall have
been designated to represent the usufructuaries vis-à-vis the Company. In event of joint ownership, unless the Board of
Directors agrees otherwise, the person entitled to exercise such rights will be the person whose name appears first on
the subscription form.

If any shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his share certificate has been mislaid or destroyed,
then, at his request, a duplicate share certificate may be issued under such conditions and guarantees, including a bond
delivered by an insurance company but without restriction thereto, as the Company may determine.

On the issue of the new share certificate, on which it shall be recorded that it is a duplicate, the original share certificate
in place of which the new one has been issued shall become void.

Mutilated or defaced share certificates may be exchanged for new ones by order of the Company. The mutilated or
defaced share certificates shall be delivered to the Company and shall be annulled immediately.

The Company may, at its election, charge the shareholder for the costs of a duplicate or of a new share certificate and
all reasonable expenses undergone by the Company in connection with the issuance and registration thereof, or in
connection with the annulment of the old share certificate.

Art. 7. The sale of shares in the Company is restricted to Well Informed Investors as defined within the article 2 of
the Law of February 13, 2007.

The Board may restrict or prevent the ownership of shares in the Company by any person, firm or corporate body,
if in the judgement of the Board such holding may be detrimental to the Company or the majority of its shareholders or
any Compartment or class; if it may result in a breach of any law or regulation, whether Luxembourg or foreign; or if as
a result thereof it may have adverse regulatory, tax or fiscal consequences, in particular if as a result thereof the Company
would become subject to laws other than those of the Grand Duchy of Luxembourg [including but without limitation tax
laws], such persons, firms or corporate bodies to be determined by the Board of Directors being herein referred to as
«Prohibited Person».

For such purposes the Board may:

(i) decline to issue any shares and decline to register any transfer of a share, where it appears to it that such registry
or transfer would or might result in legal or beneficial ownership of such shares by a Prohibited Person; and

(ii) at any time require any person whose name is entered in, or any person seeking to register the transfer of shares
in the register of shareholders, to furnish it with any information, supported by an affidavit, which it may consider necessary
for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such shareholder's shares rests in a Prohibited
Person, or whether such registry will result in beneficial ownership of such shares by a Prohibited Person; and

(iii) decline to accept the vote of any Prohibited Person at any meeting of shareholders of the Company; and

(iv) where it appears to the Board that any Prohibited Person either alone or in conjunction with any other person is
a beneficial owner of shares, direct such shareholder to sell his shares and to provide to the Company evidence of the
sale within thirty (30) days of the notice. If such shareholder fails to comply with the direction, the Company may com-
pulsorily redeem or cause to be redeemed from any such shareholder all shares held by such shareholder in the following
manner:

(1) The Company shall serve a second notice (the «purchase notice») upon the shareholder holding such shares or
appearing in the register of shareholders as the owner of the shares to be purchased, specifying the shares to be purchased
as aforesaid, the manner in which the purchase price will be calculated and the name of the purchaser.

Any such notice may be served upon such shareholder by posting the same in a prepaid registered envelope addressed
to such shareholder at his last address known to or appearing in the books of the Company. The said shareholder shall
thereupon forthwith be obliged to deliver to the Company the share certificate or certificates representing the shares
specified in the purchase notice.

Immediately after the close of business on the date specified in the purchase notice, such shareholder shall cease to
be the owner of the shares specified in such notice and his name shall be removed from the register of shareholders.

(2) The price at which each such share is to be purchased (the «purchase price») shall be an amount based on the Net
Asset Value per share of the relevant class as at the Valuation Day specified by the Board for the redemption of shares
in the Company immediately preceding the date of the purchase notice or next succeeding the surrender of the share
certificate or certificates representing the shares specified in such notice, whichever is lower, all as determined in ac-
cordance with Article 22 hereof, less any service charge provided therein.
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(3) Payment of the purchase price will be made available to the former owner of such shares normally in the currency
fixed by the Board for the payment of the redemption price of the shares of the relevant class and will be deposited for
payment to such owner by the Company with a bank in Luxembourg or elsewhere (as specified in the purchase notice)
upon final determination of the purchase price following surrender of the share certificate or certificates specified in such
notice. Upon service of the purchase notice as aforesaid such former owner shall have no further interest in such shares
or any of them, nor any claim against the Company or its assets in respect thereof, except the right to receive the purchase
price (without interest) from such bank following effective surrender of the share certificate or certificates as aforesaid.
Any funds receivable by a shareholder under this paragraph, but not collected within a period of five years from the date
specified in the purchase notice, may not thereafter be claimed and shall revert to the Compartment that comprises the
relevant class or classes of shares. The Board shall have power from time to time to take all steps necessary to perfect
such reversion and to authorise such action on behalf of the Company.

(4) The exercise by the Company of the power conferred by this Article shall not be questioned or invalidated in any
case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of shares by any person or that the true ownership
of any shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any purchase notice, provided in such case
the said powers were exercised by the Company in good faith.

Art. 8. Any regularly constituted general meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body
of the shareholders of the Company if the decisions to be taken are of interest for all the shareholders. Its resolutions
shall be binding upon all shareholders of the Company regardless of the class of shares held by them. It shall have the
broadest power to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

However, if the decisions are only concerning the particular rights of the shareholders of one class or if the possibility
exists of a conflict of interest between different classes such decisions are to be taken by a general meeting representing
the shareholders of such class(es).

Art. 9. The annual general meeting of shareholders shall be held in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg
at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting,
on the last business day in the month of May at 2:00 p.m.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the following bank
business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board of
Directors, exceptional circumstances so require.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

Art. 10. The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders
of the Company, unless otherwise provided herein.

Each share of whatever class and regardless of its Net Asset Value is entitled to one vote. A shareholder may act at
any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing or by cable, telegram, telex or facsimile
transmission.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of those present and voting.

Resolutions with respect to any class or Compartment will also be passed, unless otherwise required by law or provided
herein, by a simple majority of the shareholders of the relevant class or Compartment present and voting.

The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any meeting of shareholders.

Art. 11. Shareholders will meet upon call by the Board of Directors. Notices setting forth the agenda shall be sent by
mail at least eight days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address in the register of share-
holders.

To the extent required by law, notices shall, in addition, be published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations of Luxembourg, in a Luxembourg newspaper, and in such other newspapers as the Board of Directors may decide.

If, however, all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 12. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of not less than three members. Members
of the Board of Directors (the «Directors») need not be shareholders of the Company.

The Directors, whose names are specified on the meeting agenda for the purposes of being proposed as directors,
are elected by the meeting at the majority votes of shares present and represented. The Directors, whose names are
not proposed in the agenda, are elected by the meeting at the majority votes of the outstanding shares.

The Directors may be removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution adopted by the
shareholders.

In the event of a vacancy in the office of Director because of death, retirement or otherwise, the remaining Directors
may meet and may elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.
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Art. 13. The Board of Directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members one or more vice-chairmen. It may also choose a secretary, who need not be a Director, who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors and of the shareholders. The Board of Directors shall
meet upon call by the chairman, or any two Directors, at the place indicated in the notice of meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and the Board of Directors, but in his absence, the share-
holders or the Board of Directors may appoint another Director and, in the absence of any Director at a shareholders
meeting, any other person as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

The Board of Directors from time to time may appoint the officers of the Company, including a general manager, a
secretary, any assistant general managers, assistant secretaries or other officers considered necessary for the operation
and management of the Company. The Board of Directors may appoint an investment committee, which shall have an
advisory function. In addition, the Board of Directors may under its own authority, assign individual managerial duties to
committees, individual members of the Board of Directors or to third parties or companies. Any such appointment may
be revoked at any time by the Board of Directors. Officers need not be Directors or shareholders of the Company. The
officers appointed, unless otherwise stipulated in these articles of incorporation, shall have the powers and duties given
them by the Board of Directors.

Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least 24 hours in advance
of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by cable, telegram,
telex or facsimile transmission of each Director. Separate notice shall not be required for individual meetings held at
times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors. Any Director may
participate in any meeting of the Board of Directors by conference call, videoconference or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by
these means shall constitute presence in person at such meeting. Any Director may act at any meeting of the Board of
Directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or facsimile transmission another Director as his proxy.
One Director may act as proxy for several other Directors.

The Directors may only act at duly convened meetings of the Board of Directors. Directors may not bind the Company
by their individual acts, except as specifically permitted by resolution of the Board of Directors.

The Board of Directors can deliberate or act validly only if at least fifty per cent of the Directors are present or
represented at a meeting of the Board of Directors. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors
present or represented at such meeting. In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution
shall be equal, the chairman shall have a casting vote. One Director may act as proxy holder for several other Directors.

Resolutions signed by all members of the Board will be as valid and effectual as if passed at a meeting duly convened
and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and may be
evidenced by letters, cables, telegrams, telexes, facsimile transmissions or similar means.

In compliance with article 60 of the Luxembourg law of August 10, 1915 relating to commercial companies, as amended,
the Board of Directors may delegate its powers of day-to-day management as well as the representation of the Company
with respect to management, either to one or more Directors, or to one or more individuals or legal entity(ies), that
may not necessarily be Directors and that may, upon approval of the Board, sub-delegate their duties. The Board may
give also special powers of attorney, under private or authentic form.

Art. 14. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
such chairman, or by the secretary, or by two Directors.

Art. 15. The Board of Directors shall have power to determine the corporate and investment policy for the investments
relating to each Compartment and the class/classes of shares relating thereto and the course of conduct of the manage-
ment and business affairs of the Company as well as any restrictions which shall from time to time be applicable to the
investments of the Compartments, in compliance with applicable laws and regulations.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of incorporation to the general meeting of share-
holders are in the competence of the Board of Directors.

Art. 16. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested in, or is a Director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

Any Director or officer of the Company who serves as Director, associate, officer or employee of any company or
firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with
such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

In the event that any Director or officer of the Company may have any interest opposite to the Company in any
transaction of the Company, such Director or officer shall make known to the Board of Directors such personal interest
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and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction, and such Director's or officer's interest
therein, shall be reported to the next succeeding meeting of shareholders.

The term «interest opposite to the Company», as used in the preceding sentence, shall not include any relationship
with or interest in any matter, position or transaction involving the investment manager, assistant manager, the custodian
or any such company or entity as may from time to time be determined by the Board of Directors on its discretion.

Art. 17. The Company may decide to remunerate each of the Directors for his services at a rate determined from
time to time by a general meeting of shareholders, and to reimburse reasonable costs and expenses of the Directors.

The Company may indemnify any Director or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a Director or officer of the Company or, at its request, of any other Company of which the
Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct;
in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a
breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 18. The Company will be bound by the joint signature of any two Directors or by the individual signature of any
Director duly authorised or by the individual signature of any duly authorised officer of the Company or by the individual
signature of any other person to whom authority has been delegated by the Board of Directors.

Art. 19. The operations of the Company and its financial situation including particularly its books shall be supervised
by one or several auditors («réviseur d'entreprises agréé»), who shall satisfy the requirements of Luxembourg law as to
honourableness and professional experience and who shall carry out the duties prescribed by the Law of February 13,
2007. The auditor shall be elected by the annual general meeting of shareholders for a period ending at the date of the
next annual general meeting of shareholders and until their successors are elected. The auditor in office may be removed
at any time by the general meeting of shareholders with or without cause.

Art. 20. As is more especially prescribed herein below, subject to any restrictions set out by the Board of Directors
for a given class of shares, the Company has the power to redeem its own shares at any time within the sole limitations
set forth by Luxembourg Law.

Any shareholder may request the redemption of all or part of his shares by the Company, under the terms and
procedures set forth by the Board in the Offering Memorandum for the shares and within the limits provided by Lux-
embourg Law and these articles.

The redemption price shall be based on the per share Net Asset Value of the relevant class on the relevant redemption
day decreased by a redemption charge, if any, and by a redemption fee, if any, as determined in accordance with the
provisions of Article 23 hereof less such charges, fees and costs as the Board of Directors so decides, whose amount is
specified in the Offering Memorandum for the shares. Moreover, any taxes, commissions and other fees incurred in the
respective countries in which Company shares are sold will be charged and deducted from the applicable Net Asset Value
per share.

The Board of Directors will in principle redeem the shares of the relevant Class on the last Valuation Day of the period
determined in the Offering Memorandum, at a price based on the Net Asset Value determined on that day.

With respect to the shares of a class, the Board of Directors shall have power to divide in kind the whole or any part
of the assets of the Compartment and appropriate such assets and transfer the same to the shareholder requesting
redemption in satisfaction or part satisfaction of the redemption price. The following provisions shall apply to any such
appropriation and transfer of assets; subject as hereinafter provided, the Company shall transfer to the shareholder that
proportion of the assets of the Compartment whose value corresponds to the Net Asset Value of shares to be redeemed
by the shareholder, provided always that the nature of the assets of the Compartment and the type of any securities to
be transferred to the shareholder shall be determined by the Board of Directors on such basis as the Board of Directors
in its sole discretion shall deem equitable as between the holder concerned and the remaining shareholders and not
prejudicial to the interests of the remaining shareholders and for the foregoing purposes, the value of securities shall be
determined on the same basis as used in calculating the Net Asset Value of the shares being redeemed and the Board of
Directors shall obtain the confirmation of such valuation by a special report of the auditor of the Company.

The redemption price may be higher or lower than the price paid by the shareholder at the time of the subscription.

Any such request must be filed by such shareholder upon the period of notice determined by the Board of Directors,
and must be confirmed in writing to the registered office of the Company in Luxembourg or with any other person or
entity appointed by the Company as its agent for redemption of shares, together with the delivery of the certificate or
certificates (if issued) for such shares in proper form and accompanied by proper evidence of transfer or assignment.
Shares of the capital of the Company redeemed by the Company shall be cancelled.

The Compartment shall honour redemption requests and the redeeming shareholder shall receive the redemption
price within the settlement period, under normal circumstances. However, the redemption procedure and/or settlement
can be subject to redemption constraints under special circumstance as provided hereunder.
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Shares of any class will not be redeemed if the calculation of the Net Asset Value of the corresponding Compartment
is suspended in accordance with Article 23 hereof. In the case of suspension of dealings in shares, the shareholder may
give notice that he wishes to withdraw his request. If no such notice is received by the Company, the request will be
dealt with on the first Valuation Day following the end of such suspension period.

The Company shall not, on any Redemption Day, be bound to redeem more than 10% of the number of shares in issue
in the Compartment concerned. If redemption requests for more than 10% are received, the exceeding part of the shares
will be submitted to redemption at the next Redemption Day, as long as redemptions exceed 10%, subject to the pro-
visions herein. On such Redemption Day, such requests for redemption will be complied with in priority to later requests.

When redemptions would exceed a level of the Compartment's Net Assets considered as detrimental by the Board
of Directors, the Company reserves the right to defer the calculation of the Net Asset Value per share after having sold
the necessary securities or other investments and received the proceeds thereof. In this case, all or part of the redemption
requests will be processed at the Net Asset Value per share then calculated after the sale of the investments and the
receipt of the proceeds thereof.

Under special circumstances including, but not limited to, default or delay in payments due to the Compartment from
banks or other persons, the Company may in turn delay a proportionate part of the payment to persons requesting
redemption of shares in the Compartment concerned, without compensation.

The Company may, at its discretion, defer payment of the redemption of shares of a Compartment if raising the monies
to pay such a redemption would, in its view, be unduly burdensome to such Compartment. The payment will be deferred
until the special circumstances have ceased; redemption could be based on the then-prevailing Net Asset Value per share.

If as a result of any request for redemption the amount invested by any shareholder in a Class would fall below the
minimum holding requirement in that class, as may be provided in the Offering Memorandum, the Board of Directors
may decide to redeem the entire shareholding of such shareholder in such class.

In the event that for any reason the Net Asset Value of any Compartment or class (as defined in Article 20 hereof)
would fall below such amount as the Board of Directors shall determine to be the minimum investment level for the
Compartment or the class to operate in an efficient manner, the Board of Directors may upon thirty days' prior notice
to the holders of shares of such Compartment or class proceed to a compulsory redemption of all shares of the given
Compartment or class at the Net Asset Value calculated on the Valuation Day at which such decision shall take effect,
decreased by any charges incurred in connection with the redemption of such shares (taking into account actual realisation
prices of investments and realisation expenses). Registered shareholders shall be notified in writing.

Art. 21. Unless otherwise determined by the Board of Directors, the Company shall permit any shareholder to ask
for the conversion of all or any of his shares into shares of another existing class. Conversion will be made on the Valuation
Day following the receipt of the conversion request alongside the terms and conditions determined by the Board of
Directors and must be confirmed in writing. Redemption terms and conditions apply mutatis mutandis to conversions.

The Board of Directors is authorised to set a minimum conversion level for each class.

The conversion price shall be derived from the respective Net Asset Value of both share classes concerned, determined
on the same or subsequent Valuation Day less a conversion fee, if any.

The rate at which all or part of the shares in a given class are converted to shares of another class is determined by
means of a formula taking into account the respective Net Asset Value and applicable fees, as stated in the Offering
Memorandum.

Art. 22. For the purpose of determining the issue, redemption and conversion price per share, the administrative agent
of the Company shall calculate the Net Asset Value of shares of each Compartment and its relating class(es) (referred
to as the «Net Asset Value») on such date (referred to as the «Valuation Day») and under such frequency as determined
by the Board from time to time, but at least once a month.

The Net Asset Value of each Compartment is equal to the total assets of that Compartment less its liabilities.

The Net Asset Value of each Compartment, respectively the shares of each class representing each Compartment
shall be expressed in the reference currency of the relevant Compartment, respectively the relevant share's class (the
«Reference Currency»).

If the Reference Currency of the class concerned is different from the Reference Currency of the corresponding
Compartment, the Net Assets of the Compartment attributed to the class valued in the Reference Currency of the
Compartment shall be converted into the Reference Currency of the class concerned.

When the Board of Directors has decided for a specific Compartment to issue several classes of shares, the Board of
Directors may decide to compute the Net Asset Value per share of a class as follows: on each Valuation Day the assets
and liabilities of the considered Compartment are valued in the Reference Currency of the Compartment. The classes
of shares participate in the portfolio of the Compartment according to the portfolio entitlements attributable to each
such class.

The value of the total number of portfolio entitlements attributed to a particular class on a given Valuation Day adjusted
with the value of the assets and liabilities relating to that class on that Valuation Day represents the total Net Asset Value
attributable to that class of shares on that Valuation Day. The Net Asset Value per share of that class on a Valuation Day
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equals the total Net Asset Value of that class on that Valuation Day divided by the total number of shares of that class
then outstanding on that Valuation Day and rounding up or down to the nearest whole unit of the relevant Reference
Currency. For the avoidance of doubt, the unit of a Reference Currency is the smallest unit of that currency (e.g. if the
Reference Currency is EUR, the unit is the cent).

If, subsequent to the close of business on the relevant Valuation Day, there has been a material change in the quotations
for an appreciable portion of the investments of a Compartment, the Board of Directors may, in order to safeguard the
interests of the Compartment, cancel the first valuation and carry out a second valuation. All subscription and redemption
requests shall be treated on the basis of this second valuation.

I. The assets attributable to a Compartment shall be deemed to include:
(1) all cash in hand or receivable or on deposit, including accrued interest;
(2) all bills and notes payable on demand and any amounts due (including the proceeds of the securities sold but not

yet collected);
(3) all securities, derivatives, shares, bonds, debentures, options, contracts, subscription rights and any other invest-

ments, instruments and securities;
(4) all dividends and distributions due in cash or in kind to the extent known to the Company, provided that the

Company may adjust the valuation for fluctuations in the market value of securities due to trading practices such as trading
ex-dividends or ex-rights;

(5) all accrued interest on any interest bearing securities held by the Compartment, except to the extent that such
interest is comprised in the principal thereof;

(6) the preliminary expenses as far as the same have not been written off; and
(7) all other permitted assets of any kind and nature including prepaid expenses.
II. The value of assets shall be determined as follows:
(1) the value of units or shares issued by open-ended funds will be valued at their last official net asset value, as reported

or provided by such open-ended funds or their agents or, should the Board consider it better reflect the fair value, at
their latest unofficial or estimated net asset values (i.e. estimates of net asset values may be provided by a pricing source
- including the investment manager of the target open-ended fund - other than the administrative agent of the target fund
if more recent than their official net asset values). The Net Asset Value calculated on the basis of unofficial net asset values
of target open-ended funds may differ from the Net Asset Value which would have been calculated, on the relevant
Valuation Day, on the basis of the official net asset values determined by the administrative agents of the target open-
ended funds. Subject to the right of the Board provided by these articles, such Net Asset Value is final and binding
notwithstanding any different later determination.

(2) The value of any security or unit/share of a closed-ended fund which is listed on any securities exchange or similar
electronic system and regularly traded thereon will be valued based on the current market value or if no market value is
available at its last closing price on the relevant Valuation Day or at the last available closing price under the condition
that this valuation reflects the most adequate price.

(3) the value of any cash in hand or on deposit, discount notes, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid
expenses, cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received, shall be deemed the full
amount thereof, unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof shall
be arrived at after making such discount as the Board may consider appropriate in such case to reflect the true value
thereof;

(4) the value of all portfolio securities which are listed on an official Stock Exchange or traded on any other regulated
market will be valued at the last available price in Luxembourg on the principal market on which such securities are traded,
as furnished by a pricing service approved by the Board; if such prices are not representative of the fair value, such
securities as well as other permitted assets, including securities which are listed on a Stock Exchange or traded on a
regulated market, will be valued at a fair value at which it is expected that they may be resold, as determined in good
faith by and under the direction of the Board;

(5) the value of securities which are not quoted or dealt in on any regulated market will be valued at the last available
price in Luxembourg, unless such price is not representative of their true value; in this case, they will be valued at a fair
value at which it is expected that they may be resold, as determined in good faith by and under the direction of the Board;

(6) the value of instruments (options, FX, FRA, ...) will be valued at a fair value at which it is expected that they may
be resold or liquidated as determined in good faith under the direction of the Board; the liquidating value of Futures
contracts not traded on Futures Exchanges shall mean their liquidating value, determined, pursuant to policies established
by the Board, on a basis consistently applied for each different variety of contract. The liquidating value of Futures contracts
traded on Futures Exchanges shall normally be based upon the settlement prices on the Futures Exchanges on which the
particular Futures contracts are traded by the Compartment; provided that if a contract could not be liquidated on the
day with respect to which net assets are being determined, the basis for determining the liquidating value of such contract
shall be such value as the Board may deem fair and reasonable;

(7) the value of other assets will be determined prudently and in good faith by and under the direction of the Board
in accordance with generally accepted valuation principles and procedures.
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It should be noted that the administrative agent of the Company takes necessary measures to provide valuation in
accordance with accounting standards.

The Board, in its discretion, may permit some other method of valuation if it considers that such valuation better
reflects the fair realisation value of any asset held by a Compartment.

The value expressed in a currency other than the Reference Currency will be converted at representative exchange
rates ruling on the Valuation Day.

In the valuation of the assets, the valuation principles set forth above may be affected by the fact that incentive fees
will be calculated on the basis of the profits generated up to the applicable Valuation Day. However, as the actual amount
of such fees will be based on the performance of the assets as of determined period-end, there is the possibility that fees
actually paid may be different from those used for the calculation of the Net Asset Value at which shares were redeemed.

The valuation of the assets is based on information (including without limitation, position reports, confirmation state-
ments, recap ledgers, etc.) which is available at the time of such valuation with respect to all open futures, forward and
option positions and accrued interest income, accrued management, incentive and service fees, and accrued brokerage
commissions. The administrative agent may rely upon confirmation from the clearing brokers, financial counterparties
for Over-the-Counter transactions, in determining the value of assets held for the Compartments.

All income and realized gains or losses and changes in valuation of open positions attributable to each Compartment
shall accrue to such Compartment and all expenses and liabilities related to a particular Compartment and any redemp-
tions of the shares related thereto shall be charged to and paid from the assets attributable to the relevant Compartment.
Thus, the shareholders of any Compartment will not have any interest in any assets of the Company other than the assets
attributable to the Compartment held by them.

III. The liabilities shall be deemed to include:

(1) all loans, bills and amounts payable;

(2) all known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payment of money or
property;

(3) an appropriate provision for future taxes based on capital and income, as determined from time to time by the
administrative agent, and other reserves, if any authorized and approved by the Board of Directors, in particular those
that have been set aside for a possible depreciation of the investments of the Company; and

(4) any other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature except liabilities represented by shares of the
Company. In determining the amount of such liabilities, the Company shall take into account all expenses payable by the
Company which shall comprise formation expenses, fees payable to its Directors (including all reasonable out of pocket
expenses), investment advisors or investment managers, assistant managers, accountants, custodian bank and paying
agents, administrative, corporate and domiciliary agents, registrar and transfer agent, brokers and permanent represen-
tatives in places of registration, nominees and any other agent employed by the Company, fees for legal and auditing
services, cost of any proposed listings, maintaining such listings, promotion, printing, reporting and publishing expenses
(including reasonable marketing and advertising expenses and costs of preparing, translating and printing in different
languages) of the Offering Memorandum, explanatory memoranda or registration statements, annual reports, taxes or
governmental and supervisory authority charges, insurance costs and all other operating expenses including the cost of
buying and selling assets, interest, bank charges and brokerage, postage, telephone and telex. The Company may calculate
administrative and other expenses of a regular nature on an estimated figure for yearly or other periods in advance, and
may accrue the same in equal proportions over any such period.

For the purposes of valuation,

a) Shares in respect of which subscription has been accepted but payment has not yet been received shall be deemed
to be existing as from the close of business on the Valuation Day on which they have been allotted and the price therefore,
until received by the Compartment, shall be deemed a debt due to the Compartment;

b) Shares of the Compartment to be redeemed shall be treated as existing and taken into account until immediately
after the close of business on the Valuation Day with respect thereto, and from such time and until paid the price therefore
shall be deemed to be a liability of the Compartment.

For the purposes of valuation of its liabilities, the Company may duly take into account all administrative and other
expenses of regular or periodical character by valuing them for the entire year or any other period and by dividing the
amount concerned proportionately for the relevant fractions of such period.

The property, commitments, fees and expenses, that are not attributed to a certain Compartment, will be ascribed
equally to the different Compartments, or if the amounts and cause justify doing so, will be prorated according to the
Net Asset Value of each Compartment.

Pursuant to the article 71 of the Law of February 13, 2007, the Company constitutes a single legal entity and notwith-
standing the article 2093 of the Luxembourg civil code, the assets of one Compartment are solely responsible for all
debts, engagements and obligations attributable to this Compartment. In this regard, if the Company incurs a liability,
which relates to a particular Compartment, the creditor's recourse with respect to such liability shall be limited solely
to the assets of the relevant Compartment.
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The capital of the Company shall be at any time equal to the Net Assets of the Company. The Net Assets of the
Company are equal to the aggregate of the Net Assets of all Compartments, such assets being converted into EUR when
expressed in another currency.

In the absence of bad faith, gross negligence or manifest error, any decision taken by the Company or by a delegate
of the Company in calculating the Net Asset Value or the Net Asset Value per share, shall be final and binding on the
Company and past, present or future shareholders.

Art. 23. The Company may temporarily suspend the determination of the Net Asset Value of one or more Compart-
ments and the issue, conversion and redemption of the shares:

(a) during any period when any of the principal markets or exchanges on which a substantial portion of the investments
of the relevant Compartment from time to time are quoted is closed otherwise than for ordinary holidays or during
which dealings therein are restricted or suspended;

(b) during the existence of any state of affairs which constitutes an emergency as a result of which the disposal or
valuation of assets owned by the relevant Compartment would be impracticable;

(c) during any breakdown in the means of communication normally employed in determining the price of any of the
investments of the relevant Compartment or the current prices on any market or stock exchange;

(d) when for any other reason the prices of any investments owned by the Company cannot promptly or accurately
be ascertained;

(e) during any period when the Company is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the
redemption of shares or during which any transfer of funds involved in the realisation or acquisition of investments or
payments due on the redemption of shares cannot in the opinion of the Directors be effected at normal rates of exchange.

(f) upon the publication of a notice convening a general meeting of the shareholders for the purpose of resolving the
winding-up of the Company

(g) upon suspension of the determination of the net assets value of any investment fund, including Master Funds, in
which the Company is invested.

Any of such suspension shall be notified to the shareholders requesting redemption or conversion of their shares.
Pending subscription and redemption requests can be withdrawn after written notification as long as these notifications
reach the Company before the end of the suspension. These requests will be considered on the first Valuation Day
following the end of the suspension.

Art. 24. Whenever the Company shall offer shares of any class for subscription, the price per shares at which such
securities shall be offered and sold shall be based on the Net Asset Value as herein above defined for the relevant class
plus such charges and costs as the Offering Memorandum of the Company may provide.

The price so determined shall be payable within a period as determined by the Board for each class.

The Board of Directors may reject subscription orders at any time, at its own discretion and without the need for
justification.

Art. 25. The accounting year of the Company shall begin on the first day of January in each year and shall terminate
on the last day of December of the same year.

Art. 26. The general meeting of shareholders of each Compartment shall, within the limits provided by law, determine
how the results of the Company shall be disposed of, at which frequency, and may from time to time declare, or authorise
the Board to declare distributions, provided, however, that the minimum capital of the Company does not fall below the
prescribed minimum capital.

The Board may decide to pay interim dividends in compliance with the conditions set forth by law.

The payment of any distributions shall be made to the address indicated on the register of shareholders in case of
registered shares.

Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the Board shall determine from time to
time.

The Board may decide to distribute stock dividends in lieu of cash dividends upon such terms and conditions as may
be set forth by the Board.

No interest shall be paid on a dividend declared by the Company and kept by it at the disposal of its beneficiary.

A dividend declared but not paid on a share cannot be claimed by the holder of such share after a period of five years
from the notice given thereof, unless the Board has waived or extended such period in respect of all shares, and shall
otherwise revert after expiry of the period to the relevant class within the relevant Compartment of the Company. The
Board shall have power from time to time to take all steps necessary and to authorise such action on behalf of the
Company to perfect such reversion. No interest will be paid on dividends declared, pending their collection.

Art. 27. To the extent required by law, the Company shall enter into a custody agreement with a banking or saving
institution as defined by the law of April 5, 1993 on the financial sector (herein referred to as the «Custodian»).

The Custodian shall fulfil the duties and responsibilities as provided for by the Law of February 13, 2007.
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If the Custodian desires to retire, the Board shall use its best endeavours to find a successor Custodian within two
months of the effectiveness of such retirement. The directors may terminate the appointment of the Custodian but shall
not remove the Custodian unless and until a successor custodian shall have been appointed to act in the place thereof.

Art. 28. The Company shall enter into an Investment Management Agreement (the «Agreement») with NEW AL-
TERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA, a management company established in Switzerland
whereunder NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA shall supply the Company
with management services.

In the event of termination of the Agreement, in any manner whatsoever, the Company will change its name forthwith
upon the request of NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA to a name not re-
sembling to the one specified in Article 1 hereof.

Art. 29. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators
(who may be physical persons or legal entities) named by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation. The operations of liquidation will be carried out pursuant to the
Luxembourg Law of February 13, 2007.

Any decision or order of liquidation will be notified to the shareholders, and published in accordance with the Law of
February 13, 2007, in the Mémorial and two newspapers with adequate circulation, of which at least one shall be a
Luxembourg newspaper.

The proceeds of liquidation of each Compartment will be distributed to the shareholders in proportion to their
entitlements in that specific Compartment. The sums and assets payable in respect of shares whose holders failed to claim
these at the time of closure of the liquidation will be deposited at the Caisse des Consignations in Luxembourg. These
amounts will lapse if they are not claimed within the legal prescription period, which at present is thirty years.

The general meeting of shareholders of any Compartment may, at any time and upon notice of the Board, decide,
without quorum and at the majority of the votes present or represented, the liquidation of a Compartment.

In case the net assets of the Company fall below two thirds of the minimum level required by the law, the Board must
submit the question of the dissolution of the Company to a general meeting of shareholders for which no quorum shall
be prescribed and which shall decide by simple majority of the shares represented at the meeting.

If the net assets fall below one fourth of the legal minimum, the Board must submit the question of the dissolution to
a general meeting for which no quorum shall be prescribed. The dissolution may be resolved by shareholders holding one
fourth of the shares represented at the meeting.

The meeting must be convened so that it is held within a period of 40 days as from the ascertainment that the net
assets have fallen below two thirds or one fourth of the legal minimum as the case may be.

Furthermore, in case the net assets of any Compartment would fall below the minimum provided for each Compart-
ment, or in case the interest of the shareholders will demand so, the Board will be entitled, upon a duly motivated
resolution and without authorization of a general meeting, to decide the liquidation of such Compartment.

The Board may also proceed, upon a duly motivated resolution and without authorization of a general meeting, to
liquidate a Compartment if maintaining such Compartment would, in the opinion of the Directors, place the Company
in breach of any applicable laws, regulations or requirements of any jurisdiction, otherwise adversely affect or prejudice
the tax status, residence or good standing of the Company or otherwise cause the Company or its shareholders to suffer
material, financial or legal disadvantage.

The shareholders will be notified by the Board or informed of its decision to liquidate in a similar manner to the
convocations to the general meetings of shareholders. The net liquidation proceed will be paid to the relevant share-
holders in proportion of the shares they are holding. Liquidation proceed which will remain unpaid after the closing of
the liquidation procedure will be kept under the custody of the Custodian for a period of six months. At the expiration
of this period, unclaimed assets will be deposited under the custody of the Caisse des Consignations to the benefit of the
unidentified shareholders.

Any resolution of the Board, whether to liquidate a Compartment, whether to call a general meeting to decide upon
the liquidation of a Compartment, will entail cancellation of the shares of the relevant Compartment and of all subscription
orders, whether pending or not. Redemption and conversion request may be accepted and dealt with during the liquidation
procedure, provided the determination of the Net Asset Value can be carried out in normal circumstances.

Following the decision of the Board, the general meeting of shareholders of two or more Compartments may, at any
time and only upon notice of the Board, decide, without quorum and at the majority of the votes present or represented
in each Compartment concerned, the absorption of one or more Compartments (the absorbed Compartment(s)) into
the remaining one (the absorbing Compartment). All the shareholders concerned will be notified by the Board. In any
case, the shareholders of the absorbed Compartment(s) shall be offered with the opportunity to redeem their shares
free of charge during a one month period starting as from the date on which they will have been informed of the decision
of merger, it being understood that, at the expiration of the same period, the decision to merge will bind all the share-
holders who have not implemented this prerogative. Further to the closing of any merger procedure, the auditor of the
Company will report upon the way the entire procedure has been conducted and shall certify the exchange parity of the
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shares. All shareholders concerned by the final decision to liquidate a Compartment or merge different Compartments
will be personally notified.

The Company may merge itself or one of its Compartments with a third party in accordance with the Luxembourg
laws; in such case the terms applicable to the merging amongst Compartments as provided in the paragraph above shall
apply to the Compartment (s) to be merged.

Art. 30. These articles of incorporation may be amended from time to time by a general meeting of shareholders,
subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Any amendment affecting the rights of the shareholders of any class vis-à-vis those of any other class shall be subject,
further, to the said quorum and majority requirements in respect of each such class as far as the shareholders of this class
are present or represented.

Art. 31. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the
Luxembourg Law of February 13, 2007 and the Luxembourg law of August 10, 1915 on commercial companies, as amen-
ded.

Transitory dispositions

The first accounting year begins on the date of incorporation and ends on the 31st of December 2007.

The first ordinary general meeting shall be held in 2008.

Expenses

The expenses which shall be borne by the Company as a result of its organisation are estimated at approximately EUR
7,000.-.

Initial capital - Subscription and Payment

The initial capital is fixed at EUR 31,000.- (thirty-one thousand euros) represented by 31 (thirty-one) shares with no
mention of a par value.

The capital was subscribed and paid in as follows:
Shareholders Subscribed Number

Capital of shares
EUR

Jean Michel Rocchi, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 31
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 31

All shares were fully paid, evidence of which was given to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in Article 26 of
the law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended, and expressly states that they have been fulfilled.

General Meeting of Shareholders

The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as validly convened,
have immediately proceeded to hold a general meeting of shareholders and have taken the following resolutions:

The meeting elected as members of the Board of Directors until the close of next general meeting to be held in 2008:

Arnaud Christiaens, Chief Investment Officer, NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGE-
MENT SA, 3, rue de la Croix d'Or, CH-1204 Geneva, Switzerland

Jean-Michel Rocchi, Chief Executive Officer, NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGE-
MENT SA, 3, rue de la Croix d'Or, CH-1204 Geneva, Switzerland

Alain Léonard, Managing Director, DEGROOF GESTION INSTITUTIONNELLE - LUXEMBOURG S.A. («DGI»), 12,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Pierre Delandmeter, Attorney at Law, 8-10, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg

II. The meeting elected as external auditor until the close of next general meeting to be held in 2008:

- KPMG AUDIT, with registered office at 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, RCS Luxembourg B 103590.

III. The registered office is fixed at 12, rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le quatorze juin.

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Jean-Michel Rocchi, Chief Executive Officer, demeurant professionnellement au 3, rue de la Croix d'Or,
CH-1204 Genève, Suisse,

ici représenté par Monsieur Yannick Deschamps, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé, ci-annexée.

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société qu'ils va constituer:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société en la forme d'une
société anonyme sous le régime d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé sous
la dénomination de NAIS FUND OF FUNDS (la «Société»).

Art. 2. La Société est établie pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par décision de
l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des présents Statuts.

Art. 3. L'objet exclusif de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en participations dans des fonds d'inves-
tissement, «limited partnerships», futures et options, en devises et dans des produits financiers généralement quelconques,
en actions ou parts de fonds d'investissement, dans tout autre instrument représentatif de droits attachés à la propriété,
à des créances ou des valeurs mobilières, ainsi que dans des liquidités, dans le but de répartir les risques d'investissement
et de faire bénéficier ses actionnaires des résultats de la gestion de ses portefeuilles.

La Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son but au sens le plus large dans le cadre de la loi luxembourgeoise du 13 février 2007 relative aux
fonds d'investissements spécialisés ( «la Loi du 13 février 2007»).

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple
décision du Conseil d'Administration de la Société (le «Conseil» ou le «Conseil d'Administration») des succursales ou
bureaux tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire
de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de
ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. Le capital de la Société sera représenté par des actions sans désignation de valeur nominale de différents
Compartiments et sera à tout moment égal aux actifs nets des Compartiments agrégés dans les buts tels que définis par
l'article 22 des présents Statuts.

La Société établira des comptes d'affectation différents chacun constituant un «Compartiment» au sens de l'article 71
de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés, et le produit de l'émission de la classe ou des
classes d'actions concernées sera placé, suivant l'article 3 et l'article 15 des présents Statuts, suivant ce que le Conseil
d'Administration décidera de temps à autre pour le Compartiment concerné et suivant les actifs et avoirs spécifiques
compléments de chaque classe, comme décrit dans le Prospectus. Pour un Compartiment particulier, les actions peuvent
être de différentes classes, tel que le Conseil d'Administration le décidera. Les différentes classes peuvent avoir, entre
autres caractéristiques, par exemple, les caractéristiques suivantes: politique de distribution et d'accumulation, structures
de commissions différentes, politiques de trading et de couverture, minimums de souscription et détention différents.

Le Conseil d'Administration peut créer à tout moment des classes et des Compartiments supplémentaires. Des classes
et des Compartiments peuvent être établis pour une durée limitée ou illimitée.

Le capital de la Société est exprimé en EUR.

Le capital minimum de la Société ne peut pas être inférieur à un million deux cent cinquante mille euros (EUR
1.250.000,-). Ce minimum doit être atteint dans un délai de douze mois à partir de la constitution de la Société.

Le Conseil d'Administration est autorisé à émettre des actions supplémentaires d'une quelconque classe, entièrement
libérées, à un prix basé sur la Valeur Nette d'Inventaire par action de la classe concernée, à tout moment (ou pour une/
plusieurs certaines périodes) en accord avec l'article 22 des présents Statuts, sans réserver aux actionnaires anciens un
droit préférentiel de souscription.

Pour déterminer le capital de la Société, les actifs nets attribuables à chaque Compartiment, seront, s'ils ne sont pas
exprimés en EUR, convertis en EUR et le capital sera égal au total des actifs nets de tous les Compartiments.

Art. 6. Le Conseil d'Administration est dûment autorisé à émettre à tout moment de nouvelles actions sans valeur
nominale dans toutes les classes de tous les Compartiments, sans réserver aux actionnaires anciens un droit préférentiel
de souscription pour les nouvelles actions.
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Lorsque la Société offre des actions en souscription, la Valeur Nette d'Inventaire par action est calculée conformément
à l'Article 22 des présents Statuts. Le prix d'émission par action offerte ne sera pas nécessairement égal à la valeur nette
d'inventaire par action de la classe d'actions concernée du Compartiment particulier, telle que déterminée conformément
à l'article 22 des présents Statuts, majorée de toute prime ou frais additionnels que le Conseil d'Administration déter-
minera et tel que décrit dans le prospectus en vigueur. Tous les impôts, taxes ou autres charges prélevés éventuellement
dans les pays de distribution sont imputés en sus.

Les actions ne peuvent être distribuées qu'après acceptation de la souscription et après réception du prix d'émission.
Le prix d'émission est payable dans un délai déterminé par le Conseil d'Administration. Le souscripteur recevra sans délai,
après acceptation de la souscription et réception du prix d'émission, les actions qu'il a achetées.

La Société peut à sa discrétion accepter des souscriptions en nature, dans leur totalité ou en partie. Cependant, dans
ce cas, les apports en nature doivent être conformes à la politique d'investissement et aux restrictions d'investissement
du Compartiment concerné, le cas échéant. De plus, ces apports seront audits par le réviseur d'entreprises de la Société.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à tout Administrateur, gestionnaire, fondé de pouvoir ou autre mandataire
dûment autorisé, le pouvoir d'accepter les souscriptions, de recevoir le paiement du prix des nouvelles actions à émettre
et de les délivrer.

Le Conseil d'Administration peut dans le cadre de son activité de vente, et à sa discrétion, cesser l'émission d'actions,
refuser des ordres d'achat ainsi que suspendre ou limiter pour des périodes spécifiques ou indéfiniment, la vente d'actions
à des personnes physiques ou morales dans des pays ou régions bien déterminés, conformément à l'article 23 ci-après.

Pour autant que les présents Statuts n'en décident pas autrement, les actions de chaque Compartiment sont en général
émises sous forme nominative, jusqu'à 3 décimales. L'inscription du nom de l'actionnaire au registre des actionnaires
démontre le droit de propriété de cet / cette actionnaire sur ces actions nominatives. Une confirmation de l'actionnariat
sera émise lors de l'émission des actions.

Les certificats d'actions, s'il y en a, seront signés par deux Administrateurs. Les deux signatures pourront être soit
manuscrites, soit imprimées, soit apposées au moyen d'une griffe. Toutefois, l'une des signatures pourra être apposée
par une personne déléguée à cet effet par le Conseil d'Administration. Dans ce cas, elle doit être manuscrite. La Société
pourra émettre des certificats provisoires dans les formes qui seront déterminées de temps à autre par le Conseil
d'Administration.

Les actions de la Société sont librement transférables, sauf dans des circonstances où, de l'avis du Conseil d'Adminis-
tration, le transfert proposé peut entraîner des conséquences négatives au niveau fiscal, légal, monétaire ou matériel.

Les paiements des dividendes se feront aux actionnaires, pour les actions nominatives, à l'adresse portée au registre
des actionnaires.

Toutes les actions émises par la Société seront inscrites au registre des actionnaires qui sera tenu par la Société ou
par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société; et ce registre doit indiquer le nom de chaque pro-
priétaire d'actions nominatives, sa résidence ou domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient et le montant payé pour
chaque action. Tout transfert d'actions nominatives sera inscrit au registre des actionnaires.

Le transfert d'actions nominatives se fera (a) si des certificats ont été émis, par la remise à la Société du ou des certificats
représentant ces actions, ensemble avec tous autres documents de transfert exigés par la Société et (b) s'il n'a pas été
émis de certificats, par une déclaration de transfert écrite portée au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant
et le cessionnaire, ou par leurs mandataires justifiant des pouvoirs requis.

Tout actionnaire nominatif devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications et toutes les
informations de la Société pourront être envoyées. Cette adresse sera également inscrite au registre des actionnaires.

Au cas où un actionnaire nominatif ne fournit pas d'adresse à la Société, mention pourra en être faite au registre des
actionnaires, et l'adresse de l'actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse qui sera
fixée périodiquement par la Société, ceci jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie par l'actionnaire à la Société. L'ac-
tionnaire pourra à tout moment faire changer l'adresse portée au registre des actionnaires par une déclaration écrite
envoyée à la Société à son siège social, ou à telle autre adresse qui pourra être fixée périodiquement par la Société.

Si le paiement fait par un souscripteur a pour résultat l'attribution de droits sur une fraction d'actions, le souscripteur
n'aura pas droit de vote à concurrence de cette fraction mais aura droit, suivant ce que la Société déterminera pour le
mode de calcul des fractions, à un prorata de dividendes et d'autres produits éventuels.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul actionnaire par action de la Société. En cas de nue-propriété et d'usufruit, la
Société pourra suspendre l'exercice des droits dérivant de l'action ou des actions concernées jusqu'au moment où une
personne aura été désignée pour représenter les nu-propriétaires et usufruitiers vis-à-vis de la Société. En cas d'indivision,
à moins que le Conseil d'Administration n'en décide autrement, la personne qui pourra exercer de tels droits sera la
personne dont le nom apparaîtra en premier sur le bulletin de souscription.

Lorsqu'un actionnaire peut justifier de façon satisfaisante pour la Société que son certificat d'actions a été égaré ou
détruit, un duplicata peut être émis à sa demande aux conditions et garanties que la Société déterminera, notamment
sous forme d'une assurance, sans préjudice de toute autre forme de garantie que la Société pourra choisir.

Dès l'émission du nouveau certificat, sur lequel il sera mentionné qu'il s'agit d'un duplicata, le certificat original n'aura
plus aucune valeur.
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Les certificats d'actions endommagés ou détériorés peuvent être échangés sur ordre de la Société. Ces certificats
d'actions endommagés ou détériorés seront remis à la Société et annulés sur-le-champ.

La Société peut à son gré mettre en compte à l'actionnaire le coût du duplicata ou du nouveau certificat et de toutes
les dépenses justifiées encourues par la Société en relation avec l'émission et l'inscription au registre ou avec la destruction
de l'ancien certificat.

Art. 7. La vente des actions de la Société est limitée aux investisseurs avertis tels que défini dans l'article 2 de la Loi
du 13 février 2007.

Le Conseil d'Administration pourra restreindre ou empêcher la possession des actions de la Société par toute per-
sonne, firme ou société si, de l'avis du Conseil d'Administration, une telle possession peut être préjudiciable pour la
Société, la majorité de ses actionnaires ou un Compartiment ou une classe quelconque, si elle peut entraîner des con-
séquences légales ou réglementaires négatives, soit au Luxembourg, soit à l'étranger, ou s'il en résultait que la Société
serait soumise à une loi autre que luxembourgeoise [y compris, mais sans limitation, les lois fiscales], ces personnes, firmes
ou sociétés à déterminer par le Conseil d'Administration étant ci-après désignées «Personne Non Autorisée».

A cet effet, le Conseil d'Administration:
(i) pourra refuser l'émission d'actions et l'inscription du transfert d'actions lorsqu'il apparaît que cette émission ou ce

transfert aurait ou pourrait avoir pour conséquence d'attribuer la propriété ou la détention de ces actions à une Personne
Non Autorisée; et

(ii) pourra, à tout moment, demander à toute personne figurant au registre des actionnaires, ou à toute autre personne
qui demande à s'y faire inscrire, de lui fournir tous renseignements qu'elle estime nécessaires, appuyés d'une déclaration
sous serment, en vue de déterminer si ces actions appartiennent ou vont appartenir économiquement à une Personne
Non Autorisée; et

(iii) pourra refuser d'accepter, lors de toute assemblée générale d'actionnaires de la Société, le vote de toute Personne
Non Autorisée; et

(iv) s'il apparaît au Conseil d'Administration qu'une Personne Non Autorisée, seule ou ensemble avec d'autres per-
sonnes, est le bénéficiaire économique d'actions de la Société, celle-ci pourra lui enjoindre de vendre ses actions et de
prouver cette vente à la Société dans les trente (30) jours de cette injonction. Si l'actionnaire en question manque à son
obligation, la Société pourra procéder ou faire procéder au rachat forcé de l'ensemble des actions détenues par cet
actionnaire, en respectant la procédure suivante:

(1) La Société enverra un second préavis (appelé ci-après «avis de rachat») à l'actionnaire possédant les titres ou
apparaissant au registre des actions nominatives comme étant le propriétaire des actions à racheter; l'avis de rachat
spécifiera les titres à racheter, la manière suivant laquelle le prix de rachat sera déterminé et le nom de l'acheteur.

L'avis de rachat sera envoyé à l'actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse connue par la
Société ou à celle inscrite dans les livres de la Société. L'actionnaire en question sera alors obligé de remettre à la Société
sans délai le ou les certificats représentant les actions spécifiées dans l'avis de rachat.

Immédiatement après la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'avis de rachat, l'actionnaire en question cessera
d'être propriétaire des actions spécifiées dans l'avis de rachat et son nom sera rayé du registre des actionnaires.

(2) Le prix auquel chaque action spécifiée dans l'avis de rachat sera rachetée (appelé ci-après «prix de rachat») sera
basé sur la Valeur Nette d'Inventaire par action de la classe concernée au Jour d'Evaluation déterminé par le Conseil
d'Administration pour le rachat d'actions de la Société qui précédera immédiatement la date de l'avis de rachat ou suivra
immédiatement la remise du ou des certificats représentant les actions spécifiées dans cet avis, en prenant le prix le moins
élevé, le tout ainsi que prévu à l'Article 22 des présents Statuts, déduction faite des commissions qui y sont également
prévues.

(3) Le paiement du prix de rachat à l'ancien propriétaire sera effectué en la monnaie déterminée par le Conseil d'Ad-
ministration pour le paiement du prix de rachat des actions de la classe concernée; le prix sera déposé pour le paiement
à l'ancien propriétaire par la Société, auprès d'une banque au Luxembourg ou à l'étranger (telle que spécifiée dans l'avis
de rachat), après détermination finale du prix de rachat suite à la remise du ou des certificats indiqués dans l'avis de rachat.
Dès signification de l'avis de rachat, l'ancien propriétaire des actions mentionnées dans l'avis de rachat ne pourra plus
faire valoir de droit sur ces actions ni exercer aucune action contre la Société et ses avoirs, sauf le droit de recevoir le
prix déposé (sans intérêts) à la banque après remise effective du ou des certificats pré-mentionnés. Au cas où le prix de
rachat n'aurait pas été réclamé dans les cinq ans de la date spécifiée dans l'avis de rachat, ce prix ne pourra plus être
réclamé et reviendra au Compartiment qui comprend la ou les classes d'actions concernée(s). Le Conseil aura tous
pouvoirs pour prendre périodiquement les mesures nécessaires et autoriser toute action au nom de la Société en vue
d'opérer ce retour.

(4) L'exercice par la Société des pouvoirs conférés au présent Article ne pourra en aucun cas être mis en question ou
invalidé pour le motif qu'il n'y aurait pas de preuve suffisante de la propriété des actions dans le chef d'une personne ou
que la propriété réelle des actions était autre que celle admise par la Société à la date de l'avis de rachat, sous réserve
que la Société ait, dans ce cas, exercé ses pouvoirs de bonne foi.

Art. 8. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société valablement constituée représentera tous les action-
naires de la Société si les décisions devant être prises sont d'un intérêt général pour tous les actionnaires. Ses résolutions
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lieront tous les actionnaires de la Société indépendamment de la classe d'actions qu'ils détiennent. L'assemblée aura les
pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou pour ratifier les actes concernant les opérations de la Société.

Toutefois, si les décisions concernent exclusivement les droits spécifiques des actionnaires d'une classe ou s'il existe
une possibilité de conflit d'intérêt entre des classes différentes, ces décisions devront être prises par une assemblée
générale représentant les actionnaires de cette(ces) classe(s).

Art. 9. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg
au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le dernier jour
ouvrable du mois de Mai à 14h00 heures.

Si ce jour n'est pas un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour bancaire
ouvrable suivant. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate sou-
verainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation
concernés.

Art. 10. Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des
actionnaires de la Société dans la mesure où il n'en est pas autrement prévu dans les présents Statuts.

Toute action d'une quelconque classe et quelle que soit sa Valeur Nette d'Inventaire, donne droit à une voix. Tout
actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par
télex ou par télécopieur une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Les décisions relatives à une quelconque classe seront également prises, dans la mesure où il n'en est pas autrement
disposé par la loi ou par les présents Statuts, à la majorité simple des actionnaires de la classe concernée présents et
votants.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à l'assemblée des actionnaires.

Art. 11. Les actionnaires se réuniront sur convocation du Conseil d'Administration. Un avis énonçant l'ordre du jour
sera envoyé par courrier au moins huit jours avant l'assemblée à tout actionnaire à son adresse portée au registre des
actionnaires.

Dans la mesure requise par la loi, l'avis sera en outre publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations du
Luxembourg, dans un journal luxembourgeois et dans tels autres journaux que le Conseil d'Administration peut déter-
miner.

Si, toutefois, tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée, et s'ils déclarent avoir eu connaissance
préalable de l'ordre du jour soumis à leur délibération, l'assemblée peut avoir lieu sans convocation.

Art. 12. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé d'au moins trois membres. Les membres
du Conseil d'Administration (les «Administrateurs») n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société.

Les Administrateurs dont les noms sont précisés dans l'ordre du jour de l'assemblée afin d'être proposés en tant
qu'Administrateurs, seront élus par l'assemblée à la majorité des voix des actions présentes et représentées. Les Admi-
nistrateurs dont les noms ne sont pas proposés dans l'ordre du jour, seront élus par l'assemblée à la majorité des voix
des actions en circulation.

Les Administrateurs peuvent être révoqués avec ou sans motif et/ou peuvent être remplacés à tout moment par
décision prise par les actionnaires.

Au cas où le poste d'un Administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les Adminis-
trateurs restants pourront se réunir et élire à la majorité des voix un Administrateur pour remplir les fonctions attachées
au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 13. Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président et pourra élire en son sein un ou
plusieurs vice-présidents. Il pourra également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un Administrateur, et qui
sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration ainsi que des assemblées des
actionnaires. Le Conseil d'Administration se réunira sur la convocation du président ou de deux Administrateurs, au lieu
indiqué dans l'avis de convocation.

Le président du Conseil d'Administration présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions
du Conseil d'Administration, mais en son absence l'assemblée générale ou le Conseil d'Administration pourront désigner
à la majorité un autre Administrateur et, dans le cas d'une assemblée générale, lorsqu'aucun Administrateur n'est présent,
toute autre personne pour assumer la présidence de ces assemblées et réunions.

Le Conseil d'Administration, s'il y a lieu, pourra nommer des directeurs et fondés de pouvoir de la Société dont un
directeur-général, un secrétaire, éventuellement des directeurs-généraux-adjoints, des secrétaires adjoints et d'autres
directeurs et fondés de pouvoir dont les fonctions seront jugées nécessaires pour mener à bien les affaires de la Société.
Le Conseil d'Administration pourra nommer un comité d'investissement, qui aura une fonction de conseil. De plus, le
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Conseil d'Administration pourra de sa propre autorité, accorder certains pouvoirs de gestion individuels à certains co-
mités, membres individuels du Conseil d'Administration, à d'autres parties ou sociétés. Ces nominations pourront être
révoquées à tout moment par le Conseil d'Administration. Les directeurs et fondés de pouvoir n'auront pas besoin d'être
Administrateurs ou actionnaires de la Société. Pour autant que les présents Statuts n'en décident pas autrement, les
directeurs et fondés de pouvoir désignés auront les pouvoirs et les responsabilités qui leur sont attribués par le Conseil
d'Administration.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les Administrateurs au moins 24 heures
avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. On pourra passer outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopieur de chaque Administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise
pour une réunion du Conseil d'Administration se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le Conseil d'Administration. Tout Administrateur peut participer à toute réunion du Conseil
d'Administration par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires
permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres. La participation à une
réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Tout Administrateur pourra prendre part à toute réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit ou par
câble, télégramme, télex ou télécopieur un autre Administrateur comme son mandataire. Un Administrateur pourra agir
par procuration pour plusieurs autres Administrateurs.

Les Administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du Conseil d'Administration régulièrement con-
voquées. Les Administrateurs ne pourront engager la Société par leur signature individuelle à moins d'y être autorisés
expressément par une résolution du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si cinquante pour cent au moins des Admi-
nistrateurs sont présents ou représentés lors de la réunion. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
Administrateurs présents ou représentés lors de la réunion en question. Au cas où, lors d'une réunion du Conseil d'Ad-
ministration, il y a égalité des voix pour ou contre une résolution, le président aura voix prépondérante. Par procuration,
un Administrateur peut agir pour le compte de plusieurs autres Administrateurs.

Les résolutions signées par tous les membres du Conseil d'Administration seront aussi valables et exécutoires que
celles prises lors d'une réunion régulièrement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être apposées sur un seul
document ou sur plusieurs copies d'une même résolution et peuvent être prouvées par lettres, câbles, télégrammes,
télex, télécopieur ou des moyens analogues.

Conformément à l'Article 60 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle
qu'amendée, le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière et à la poursuite
de l'orientation générale de la gestion de la Société soit à un ou plusieurs Administrateurs soit à une ou plusieurs personnes
physiques ou morales, qui n'ont pas besoin d'être membres du Conseil d'Administration, qui peuvent, avec l'approbation
du Conseil d'Administration, sous-déléguer leurs pouvoirs. Le Conseil d'Administration pourra également accorder des
procurations spéciales sous forme privée ou authentique.

Art. 14. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le président ou, en son absence,
par l'Administrateur qui aura assumé la présidence de cette réunion.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou le
secrétaire ou par deux Administrateurs.

Art. 15. Le Conseil d'Administration a le pouvoir de déterminer l'orientation générale de la gestion et la politique
d'investissement pour chaque Compartiment et classe(s) d'actions y relative(s) ainsi que les lignes de conduite à suivre
dans l'administration et les affaires, ainsi que toutes les restrictions généralement quelconques qui frapperont, de temps
à autre, les investissements des Compartiments, en conformité avec les lois et règlements applicables.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés à l'assemblée générale des actionnaires par la loi ou par les
présents Statuts sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 16. Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec une autre société ou firme ne
pourront être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs Administrateurs, directeurs ou fondés de pouvoir de la
société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il en serait Administrateur,
associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé.

L'Administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de la Société qui est Administrateur, associé, directeur, fondé de
pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société passe des contrats ou avec laquelle elle est autrement
en relation d'affaires, ne sera pas par là même privé du droit de délibérer, de voter ou d'agir en ce qui concerne toute
matière en relation avec ce contrat ou autre affaire.

Au cas où un Administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de la Société aurait un «intérêt opposé à celui de la
Société» dans quelque transaction de la Société, cet Administrateur, directeur ou fondé de pouvoir devra informer le
Conseil d'Administration de cet intérêt personnel et il ne délibérera et ne prendra pas part à cette affaire ou ne votera
pas sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt personnel de cet Administrateur,
directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des actionnaires.
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Le terme «intérêt opposé à celui de la Société», tel qu'il est utilisé dans la phrase précédente, ne s'appliquera pas aux
relations ou aux intérêts, positions ou transactions impliquant le gestionnaire en investissement, l'assistant à la gestion,
le dépositaire ou toute autre société ou entité qui seront déterminées de temps à autre par le Conseil d'Administration
à sa discrétion.

Art. 17. La Société pourra décider de rémunérer chacun des Administrateurs pour ses services à un taux fixé de temps
à autre par l'assemblée générale des actionnaires et de rembourser les coûts et les dépenses raisonnables aux Adminis-
trateurs.

La Société pourra indemniser tout Administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamen-
taires et Administrateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou procès auxquels il aura été
partie en sa qualité d'Administrateur ou directeur ou fondé de pouvoir de la Société ou pour avoir été, à la demande de
la Société, Administrateur ou directeur ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la Société est actionnaires ou
créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où, dans pareilles actions ou procès, il sera finalement
condamné pour négligence grave ou mauvaise administration; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité
ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-conseil que l'Administrateur ou directeur ou fondé de
pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à indemnisation n'exclura pas d'autres
droits auxquels il peut avoir droit dans le chef de l'Administrateur, directeur ou fondé de pouvoir.

Art. 18. La Société sera engagée par la signature conjointe de deux Administrateurs, ou par la seule signature individuelle
d'un Administrateur dûment autorisé à cet effet, ou par la seule signature individuelle d'un fondé de pouvoir de la Société
dûment autorisé à cet effet, ou par la seule signature individuelle de toute autre personne à qui des pouvoirs auront été
délégués par le Conseil d'Administration.

Art. 19. Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité,
seront surveillées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés qui devront satisfaire aux exigences de la loi luxem-
bourgeoise concernant leur honorabilité et leur expérience professionnelle, et qui exerceront les fonctions prescrites
par la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés. Les commissaires aux comptes seront élus
par l'assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période prenant fin le jour de la prochaine assemblée générale
annuelle des actionnaires et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Les commissaires aux comptes en fonction
peuvent être révoqués à tout moment avec ou sans motif, par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 20. Selon les modalités fixées ci-après et sans préjudice des restrictions posées par le Conseil d'Administration
pour une classe d'actions déterminée, la Société a à tout moment le pouvoir de racheter ses propres actions dans les
seules limites imposées par la loi luxembourgeoise.

Tout actionnaire a le droit de demander à la Société qu'elle lui rachète tout ou partie des actions qu'il détient, selon
les modalités fixées par le Conseil d'Administration dans le Prospectus pour les actions et dans les limites imposées par
la loi luxembourgeoise et par les présents Statuts.

Le prix de rachat sera égal à la Valeur Nette d'Inventaire des actions de la classe concernée au jour de rachat concerné,
diminué des frais de rachat, s'il y en a, et d'une commission de rachat, s'il y en a, tel que déterminé suivant les dispositions
de l'article 23 ci-après, diminué des commissions, frais et coûts tels que prévus dans le Prospectus pour les actions, tel
que déterminé par le Conseil d'Administration. De plus, tout impôt, commission et autre frais applicables dans les pays
dans lesquels les actions de la Société sont offertes seront portés sur le compte de l'actionnaire et déduits de la Valeur
Nette d'Inventaire applicable.

En principe, le Conseil d'Administration rachètera les actions de la classe concernée au dernier Jour d'Evaluation de
la période déterminée dans le Prospectus, au prix basé sur la Valeur Nette d'Inventaire déterminé ce jour-là.

En ce qui concerne les actions d'une classe, le Conseil d'Administration aura le pouvoir de diviser en espèces la totalité
ou une partie des actifs du Compartiment, d'affecter ces actifs et de les transférer à l'actionnaire demandant le rachat en
paiement total ou partiel du prix de rachat. Les dispositions ci-après s'appliqueront à n'importe quelle affectation et
transfert d'actifs; soumise aux dispositions ci-après, la Société transférera à l'actionnaire la proportion des actifs du Com-
partiment pour lesquels la valeur correspond à la Valeur Nette d'Inventaire des actions à racheter par l'actionnaire, à
condition toujours que la nature des actifs du Compartiment et le type de valeurs mobilières à transférer à l'actionnaire
soient déterminés par le Conseil d'Administration selon les critères que lui seul jugera équitables entre l'actionnaire
concerné et les actionnaires restants sans porter préjudice aux intérêts de ces derniers; de même l'évaluation des valeurs
mobilières sera calculée sur la même base qui est utilisée pour le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire des actions qui
sont rachetées et le Conseil d'Administration obtiendra la confirmation de cette évaluation par un rapport spécial des
réviseurs d'entreprises agréés par la Société.

Le prix de rachat peut être plus élevé ou moins élevé que le prix payé par l'actionnaire au moment de la souscription.

Toute demande de rachat doit être présentée par l'actionnaire pendant la période prévue par le Conseil d'Adminis-
tration, par écrit, au siège social de la Société à Luxembourg ou auprès d'une autre personne physique ou morale désignée
par la Société comme mandataire pour le rachat des actions. La demande doit être accompagnée du ou des certificats
d'actions (s'il en a été émis) en bonne et due forme et de preuves suffisantes d'un transfert éventuel. Les actions du capital
de la Société rachetées par la Société seront annulées.
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Le Compartiment acceptera les demandes de rachat et l'actionnaire qui en fait la demande recevra le prix de rachat
endéans le délai de règlement, dans des circonstances normales. Toutefois, la procédure de rachat et/ou de règlement
peut être soumise à des restrictions de rachat dans des circonstances spéciales précisées ci-dessous.

Les actions d'une classe ne seront pas rachetées si la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire du Compartiment
concerné est suspendue conformément à l'Article 23 des présents Statuts. En cas de suspension des cotations, l'actionnaire
peut notifier qu'il souhaite retirer sa demande de rachat. Si la Société ne reçoit pas une telle notification, la demande sera
traitée le premier Jour d'Evaluation suivant la fin de la période de suspension.

La Société n'est pas obligée, à un quelconque Jour de Rachat, de racheter plus de 10 % des actions émises du Com-
partiment concerné. Si la Société reçoit des demandes de rachat supérieures à 10 %, la partie excédante des actions sera
traitée le Jour d'Evaluation suivant, tant que les rachats dépassent 10 %, conformément aux dispositions des présents
Statuts. A ce Jour d'Evaluation, ces demandes de rachat seront traitées en priorité par rapport à des demandes de rachat
ultérieures.

Si les rachats dépassent un seuil des Actifs Nets du Compartiment considéré préjudiciable par le Conseil d'Adminis-
tration, la Société se réserve le droit de reporter le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par action après avoir vendu
toutes obligations ou autres investissements nécessaires et d'en recevoir les produits. Dans ce cas, tout ou partie des
formulaires de demande de souscription et de rachat seront traités avec la Valeur Nette d'Inventaire par action calculée
après la vente des investissements et la réception des produits correspondants.

Dans des circonstances spéciales incluant, sans y être limité, une non-exécution ou un report des paiements dus au
Compartiment de la part de banques ou d'autres personnes, la Société peut à son tour reporter une partie proportionnelle
du paiement aux personnes qui demandent le rachat des actions dans le Compartiment concerné, sans compensation.

La Société peut, à sa discrétion, reporter le paiement des rachats des actions d'un Compartiment si, de son opinion,
l'obligation de la Société de payer ce rachat était un fardeau excessif pour le Compartiment concerné. Le paiement sera
reporté jusqu'à la cessation des circonstances spéciales; les rachats seront basés sur la Valeur Nette d'Inventaire par
action alors en vigueur.

Au cas où une demande de rachat aurait pour effet de réduire le montant investi par un actionnaire dans une classe
d'actions donnée en-dessous du minimum requis dans cette classe d'actions, comme défini dans le Prospectus, le Conseil
d'Administration peut décider de racheter la totalité des actions détenues par cet actionnaire dans cette classe d'actions
donnée.

Dans le cas ou, pour quelque raison que ce soit, la Valeur Nette d'Inventaire d'un Compartiment ou d'une classe (tel
que défini dans l'Article 20 des présents Statuts) tombait en-dessous d'un montant déterminé par le Conseil d'Adminis-
tration comme étant le montant minimum d'investissement d'un Compartiment ou d'une classe pour un fonctionnememt
efficace, le Conseil d'Administration peut, après un préavis de trente jours aux actionnaires du Compartiment ou de la
classe, procéder au rachat forcé de toutes les actions du Compartiment ou de la classe concerné(e) à la Valeur Nette
d'Inventaire calculée au Jour d'Evaluation auquel une telle décision prendra effet, moins tous les frais dus au rachat de ces
actions (en tenant compte des prix de réalisation réels des investissements et des frais de réalisation). Les actionnaires
nominatifs seront avertis par écrit.

Art. 21. Sauf dans le cas où le Conseil d'Administration en décide autrement, la Société peut permettre à tout action-
naire de demander la conversion de toutes ou partie de ses actions en actions d'une autre classe existante. La conversion
sera faite le Jour d'Evaluation suivant la réception de la demande de conversion conformément aux termes et conditions
établis par le Conseil d'Administration et doit être confirmée par écrit. Les termes et conditions des rachats s'appliquent
mutatis mutandis aux conversions.

Le Conseil d'Administration peut fixer un seuil de conversion minimal pour chaque classe.

Le prix de conversion sera calculé à partir de la Valeur Nette d'Inventaire respective des deux classes d'actions con-
cernées, déterminée au même Jour d'Evaluation ou au Jour d'Evaluation suivant après déduction des frais de conversion,
s'il y en a.

Le taux auquel toutes ou partie des actions d'une classe donnée sont converties en des actions d'une autre classe est
déterminé au moyen d'une formule prenant en compte la Valeur Nette d'Inventaire respective et les frais applicables, tels
que définis dans le Prospectus.

Art. 22. Afin de déterminer les prix d'émission, de rachat et de conversion par action, l'agent administratif de la Société
calculera la Valeur Nette d'Inventaire des actions de chaque Compartiment et de la (des) classe(s) correspondante(s)
(définie comme la «Valeur Nette d'Inventaire») au jour (défini comme le «Jour d'Evaluation») et suivant la fréquence
déterminés par le Conseil d'Administration de temps à autre, mais au moins une fois par mois.

La Valeur Nette d'Inventaire de chaque Compartiment est égale à la valeur totale des actifs de ce Compartiment, moins
les dettes de ce Compartiment.

La Valeur Nette d'Inventaire des actions de chaque Compartiment, respectivement des actions de chaque classe re-
présentant chaque Compartiment s'exprimera dans la Devise de Référence du Compartiment concerné, respectivement
la classe d'actions concernée (la «Devise de Référence»).
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Si la Devise de Référence de la classe d'actions concernée est différente de la Devise de Référence du Compartiment
correspondant, les avoirs nets du Compartiment attribués à cette classe évalués dans la Devise de Référence du Com-
partiment doivent être convertis dans la Devise de Référence de la classe concernée.

Lorsque le Conseil d'Administration a décidé en rapport avec un Compartiment déterminé d'émettre plusieurs classes
d'actions, le Conseil d'Administration peut décider de calculer la Valeur Nette d'Inventaire par action d'une classe comme
suit: lors de chaque Jour d'Evaluation les avoirs et engagements du Compartiment concerné sont estimés dans la Devise
de Référence du Compartiment. Les classes d'actions participent dans le portefeuille du Compartiment proportionnel-
lement à leurs engagements attribuables à cette classe.

La valeur du nombre total des droits dans un portefeuille attribués à une classe particulière lors d'un Jour d'Evaluation
déterminé tenant compte de l'actif et du passif de cette classe à ce Jour d'Evaluation représente la Valeur Nette d'Inventaire
totale attribuable à cette classe d'actions à ce Jour d'Evaluation. La Valeur Nette d'Inventaire par action de cette classe à
un Jour d'Evaluation est égale à la Valeur Nette d'Inventaire de cette classe ce Jour d'Evaluation divisée par le nombre
total d'actions de cette classe alors en circulation ce Jour d'Evaluation et en arrondissant vers le haut ou le bas à l'unité
de centième la plus proche de la Devise de Référence correspondante. Pour éviter toute interprétation, l'unité de la
Devise de Référence est la plus petite unité de cette devise (e.x. si la Devise de Référence est l'EUR, l'unité est le cent).

Si, suite à la clôture des comptes au Jour d'Evaluation, un changement essentiel dans la cotation d'une importante partie
des investissements d'un Compartiment s'est produit, le Conseil d'Administration peut, dans le but de sauvegarder les
intérêts du Compartiment, annuler la première évaluation et établir une seconde évaluation. Toutes les demandes de
souscription et de rachat seront traitées sur base de cette seconde évaluation.

I. Les actifs attribuables à un Compartiment devront comprendre:

(1) toutes les espèces en caisse ou en dépôt y compris les intérêts échus ou courus;

(2) tous les effets et billets payables à vue et les comptes à recevoir (y compris les résultats de la vente de titres dont
le prix n'a pas encore été touché);

(3) tous les titres, instruments dérivés, parts, actions, obligations, contrats d'option ou droits de souscription et autres
investissements, instruments et titres;

(4) tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société en espèces ou en titres dans la mesure où la Société
en avait connaissance (cependant, la Société pourra faire des ajustements en considération des fluctuations de la valeur
marchande des valeurs mobilières occasionnées par des pratiques telles que la négociation ex-dividende ou ex-droits);

(5) tous les intérêts échus ou courus sur les valeurs porteuses d'intérêts qui sont la propriété du Compartiment, sauf
si ces intérêts sont compris ou reflétés dans le prix de ces valeurs;

(6) les frais d'établissement de la Société, dans la mesure où ils n'ont pas été amortis; et

(7) tous les autres actifs autorisés de quelque nature qu'ils soient, y compris les dépenses payées d'avance.

II. La valeur de ces actifs sera déterminée de la façon suivante:

(1) les titres émis par des fonds d'investissement de type ouvert seront évalués à leur dernière valeur nette d'inventaire
officielle, telle que présentée ou fournie par ces fonds d'investissement de type ouvert ou leurs agents ou, si le Conseil
d'Administration considère que cela reflète mieux leur valeur réelle, à leurs dernières valeurs nettes d'inventaire non
officielles ou estimées (c'est-à-dire, des estimations de valeurs nettes d'inventaires peuvent être fournies par une source
de tarification - y compris le gestionnaire en investissement du fonds d'investissement de type ouvert visé - autre que
l'agent administratif du fonds d'investissement de type ouvert visé si elles sont plus récentes que leurs valeurs nettes
d'inventaire officielles). La Valeur Nette d'Inventaire basée sur les valeurs nettes d'inventaire non officielles du fonds
d'investissement de type ouvert visé peut être différente de la Valeur Nette d'Inventaire qui aurait été calculée au Jour
d'Evaluation donné, sur base des valeurs nettes d'inventaire officielles déterminées par les agents administratifs des fonds
d'investissement de type ouvert visés. Sans préjudice des droits du Conseil établis par les présents Statuts, cette Valeur
Nette d'Inventaire est définitive et obligatoire nonobstant toute évaluation postérieure différente.

(2) les valeurs mobilières ou titres d'un fonds d'investissement de type fermé qui sont cotés sur un marché réglementé
ou un système électronique similaire et y sont négociés de manière régulière seront évalués sur base de la valeur actuelle
des actifs ou, si la valeur actuelle des actifs n'est pas disponible, sur leur dernier cours de clôture au Jour d'Evaluation
concerné ou leur dernier cours de clôture disponible à condition que cette évaluation reflète le prix le plus adéquat.

(3) la valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des comptes à recevoir, des
dépenses payées d'avance et des dividendes et intérêts annoncés ou venus à échéance, mais non encore touchés, sera
constituée par la valeur totale de ces avoirs, sauf s'il s'avère improbable que cette valeur puisse être touchée en entier;
dans ce dernier cas, la valeur sera déterminée en retranchant le montant que le Conseil d'Administration estimera adéquat
en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs;

(4) l'évaluation de toute valeur mobilière admise à une cote officielle ou sur tout autre marché réglementé, sera basée
sur le dernier cours connu à Luxembourg sur le principal marché où ces valeurs mobilières sont traitées, tel que fourni
par un service d'évaluation approuvé par le Conseil d'Administration. Si ces derniers cours ne sont pas représentatifs de
leur valeur réelle, ces titres ainsi que toutes les autres valeurs mobilières autorisées, y compris des titres admis à une
cote officielle ou sur un marché réglementé, seront évalués sur base de la valeur probable de réalisation estimée avec
prudence et bonne foi par le Conseil d'Administration et sous sa direction;
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(5) l'évaluation des valeurs mobilières qui ne sont pas cotées ou négociées sur un marché réglementé sera basée sur
le dernier prix disponible à Luxembourg, à moins que ce prix ne soit pas représentatif de leur valeur réelle; dans ce cas,
elles seront évaluées sur base de la valeur probable de réalisation estimée avec prudence et bonne foi par le Conseil
d'Administration et sous sa direction;

(6) la valeur des instruments (options, FX, FRA,...) sera calculée sur base de la valeur probable de réalisation ou de
liquidation estimée avec prudence et bonne foi par le Conseil d'Administration et sous sa direction; la valeur de liquidation
des contrats sur Futures non négociés sur les Marchés de Futures sera leur valeur de liquidation déterminée sur la même
base pour chaque type de contrat différent, conformément aux politiques décidées par le Conseil d'Administration. La
valeur de liquidation des contrats sur Futures négociés sur les Marchés de Futures se basera normalement sur les cours
à terme des Marchés de Futures sur lesquels ces contrats particuliers sont négociés par le Compartiment; cependant, si
un contrat n'a pas pu être liquidé au jour auquel les actifs nets sont déterminés, la base pour déterminer la valeur de
liquidation de ce contrat sera la valeur que le Conseil d'Administration jugera exacte et raisonnable;

(7) l'évaluation des autres actifs sera déterminée avec prudence et bonne foi par le Conseil d'Administration et sous
sa direction conformément aux principes et procédures d'évaluation généralement admis.

Il est à noter que l'agent administratif prend les mesures nécessaires afin de donner son évaluation conformément aux
normes comptables.

Le Conseil d'Administration pourra à sa discrétion permettre l'utilisation d'une autre méthode d'évaluation, s'il estime
que cette évaluation reflète mieux la valeur de réalisation équitable de tout actif détenu par un Compartiment.

Les valeurs qui sont exprimées en devises autres que la Devise de Référence seront converties au taux de change en
vigueur au Jour d'Evaluation.

Pour l'évaluation des actifs, les principes d'évaluation décrits ci-dessus pourront être affectés par le fait que les com-
missions de performance seront calculées sur la base des profits générés jusqu'au Jour d'Evaluation applicable. Cependant,
étant donné que le montant réel de ces commissions sera basé sur la performance des actifs à la fin de périodes déter-
minées, il est possible que les commissions effectivement payées soient différentes de celles utilisées dans le calcul de la
Valeur Nette d'Inventaire à laquelle les actions ont été rachetées.

L'évaluation des actifs se base sur l'information (incluant sans limitation, les rapports sur les positions, les extraits de
confirmation, les états récapitulatifs, etc.) disponible au moment de cette évaluation en ce qui concerne toutes les positions
ouvertes en futures, contrats à terme et options, ainsi que des provisions d'intérêt, de commissions de gestion, de
performance, de service et des commissions de courtage. L'agent administratif peut se baser sur la confirmation des
courtiers, des contre-parties financières pour les opérations de gré à gré, pour la détermination de la valeur des actifs
des Compartiments.

Tous les revenus, les profits et pertes réalisés et les changements dans l'évaluation des positions ouvertes attribuables
à chaque Compartiment reviendront à ce Compartiment, tandis que toutes les frais et engagements qui concernent un
Compartiment particulier ainsi que tout rachat d'actions de ce Compartiment seront portées en compte et payées par
les actifs attribuables au Compartiment en question. Dès lors, les actionnaires d'un Compartiment n'auront aucun intérêt
dans les actifs de la Société autre que les actifs du Compartiment qu'ils détiennent.

III. Les engagements de la Société comprendront notamment:

(1) tous les emprunts, effets échus et comptes exigibles;

(2) toutes les obligations connues, échues ou non, y compris toutes les obligations contractuelles venues à échéance
qui ont pour objet des paiements en espèces ou en nature;

(3) une provision appropriée pour impôts courus sur le capital et le revenu, tel que l'agent administratif déterminera
de temps à autre, et d'autres réserves, le cas échéant, autorisées et approuvées par le Conseil d'Administration, en
particulier celles qui ont été conservées pour une possible dépréciation des investissements de la Société; et

(4) tout autre engagement de la Société de quelque nature qu'il soit excepté les engagements représentés par les
actions de la Société. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société prendra en considération toutes ses
dépenses, ce qui comprend les frais de constitution, les rémunérations payables à ses Administrateurs (y compris les
débours raisonnables), ses conseillers en investissement ou gestionnaires en investissement, comptable, banque déposi-
taire ou agent payeur, agent administratif et domiciliataire, agent de registre et de transfert, courtiers et représentants
permanents aux lieux d'enregistrement, mandataires et tout autre agent employé par la Société, les frais pour les services
juridiques et de révision, les frais pour les cotations proposées et leur maintien, les dépenses de publicité, d'imprimerie,
rapport et publication (y compris les dépenses raisonnables de marketing et de publicité et les frais de préparation,
traduction et impression dans les différentes langues) du Prospectus, mémoires explicatifs ou déclarations d'enregistre-
ment, les rapports annuels, impôts ou taxes gouvernementales et des autorités de surveillance, les frais d'assurances et
toutes autres dépenses opérationnelles y compris les coûts d'achat et de vente des actifs, intérêts, frais bancaires et de
courtage, postaux, de téléphone et télex. Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société pourra tenir compte
des dépenses administratives et autres, qui ont un caractère régulier, par une estimation pour l'année ou toute autre
période en provisionnant le montant au prorata des fractions de cette période.

Pour les besoins de l'évaluation,
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a. les actions pour lesquelles les souscriptions ont été acceptées mais pour lesquelles le paiement n'a pas été reçu
seront considérées comme existant depuis la clôture au Jour d'Evaluation auquel elles ont été attribuées, et leur prix,
jusqu'à réception de son paiement, sera considéré comme une créance du Compartiment;

b. chaque action du Compartiment en voie de rachat par la Société sera considérée comme action émise et existante
jusqu'immédiatement après la clôture au Jour d'Evaluation auquel le rachat se fait, et sera considérée jusqu'à son paiement
comme une créance du Compartiment.

Pour l'évaluation du montant de ses engagements, la Société tiendra dûment compte des dépenses administratives et
autres, qui ont un caractère régulier ou périodique en les évaluant pour l'année complète ou toute autre période et en
divisant proportionnellement le montant concerné pour les fractions concernées de telle période.

Les avoirs, engagements, charges et frais, qui ne sont pas attribués à un Compartiment particulier seront imputés à
parts égales aux différents Compartiments, ou si les montants et cause le justifient, au prorata de la Valeur Nette d'In-
ventaire de chaque Compartiment.

Conformément à l'article 71 de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés, la Société
constitue une seule et même entité juridique et par dérogation à l'article 2093 du Code Civil luxembourgeois, les actifs
d'un Compartiment déterminé ne répondent que des dettes, engagements et obligations qui concernent ce Comparti-
ment. A ce propos, lorsque la Société supporte un engagement qui est attribué à un Compartiment en particulier, le
recours d'un créancier sera limité uniquement aux actifs du Compartiment concerné.

Le capital de la Société sera à tout moment égal aux actifs nets de la Société. Les actifs nets de la Société correspondent
à la somme des actifs nets de tous les Compartiments, convertis en EUR s'ils sont exprimés dans une autre devise.

En l'absence de mauvaise foi, de négligence flagrante ou d'erreur manifeste, toute décision de la Société ou de tout
délégué de la Société en matière de calcul de la Valeur Nette d'Inventaire ou de la Valeur Nette d'Inventaire par action
sera définitive et liera la Société et les actionnaires présents, passés et futurs.

Art. 23. La Société pourra temporairement suspendre la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire d'un ou plusieurs
Compartiment(s) ainsi que l'émission, la conversion et le rachat des actions correspondantes:

(a) pendant toute période durant laquelle les principaux marchés ou principales bourses d'échanges sur lesquelles une
partie substantielle des investissements du Compartiment concerné est cotée de temps en temps, est fermée autrement
que pour les vacances ordinaires ou durant laquelle les échanges ci-dessus sont restreints ou suspendus;

(b) pendant l'existence de toute circonstance qui constitue une urgence et aurait pour résultat de rendre la disposition
ou l'évaluation des actifs du Compartiment concerné irréalisable;

(c) pendant toute rupture des moyens de communications normalement employés pour déterminer le prix de tous
les investissements du Compartiment concerné ou les prix en vigueur sur tout marché ou bourse d'échanges;

(d) quand pour toute autre raison les prix d'un investissement détenu par la Société ne peut pas être déterminé
rapidement ou avec précision;

(e) pendant toute période durant laquelle la Société n'est pas capable de rapatrier les fonds afin d'effectuer les paiements
dus suite au rachat d'actions ou durant laquelle tout transfert de fonds impliqué dans la réalisation ou l'acquisition d'in-
vestissements ou paiements dus au rachat d'actions ne peut pas, de l'avis des Administrateurs, être effectué a un taux de
change normal.

(f) suite à la publication d'une notice convoquant une assemblée générale des actionnaires afin de décider la liquidation
de la Société;

(g) en cas de suspension du calcul de la valeur nette d'inventaire d'un fonds d'investissement, incluant les Master Funds,
dans lequel la Société a investi.

Une telle suspension sera notifiée aux actionnaires ayant demandé le rachat ou la conversion de leurs actions. Les
demandes de souscription et de rachat en cours peuvent être annulées par notification écrite des lors qu'elles parviennent
à la Société avant la fin de la suspension. Ces demandes seront traitées le premier Jour d'Evaluation suivant la fin de la
suspension.

Art. 24. Lorsque la Société offre des actions d'une quelconque classe en souscription, le prix par action auquel ces
actions seront offertes et vendues, sera basé sur la Valeur Nette d'Inventaire, telle qu'elle est déterminée ci-dessous pour
la classe correspondante, majorée des frais et coûts tels que prévus dans le Prospectus de la Société.

Le prix ainsi déterminé sera payable dans une période telle que déterminée par le Conseil d'Administration pour
chaque classe.

Le Conseil d'Administration peut refuser les ordres de souscription à tout moment, à sa discrétion et sans justification.

Art. 25. L'exercice social de la Société commencera le premier jour de janvier de chaque année et se terminera le
dernier jour de décembre de la même année.

Art. 26. L'assemblée générale des actionnaires de chaque Compartiment déterminera, dans les limites prévues par la
loi, la répartition des résultats de la Société, à quelle fréquence, et pourra de temps à autre déclarer, ou autoriser le
Conseil d'Administration à déclarer des distributions, à condition cependant que le capital minimum de la Société ne
tombe pas en dessous du capital minimum prévu.
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Le Conseil d'Administration peut décider de payer des dividendes intérimaires conformément aux conditions prévues
par la loi.

Le paiement des distributions s'effectuera à l'adresse mentionnée dans le registre des actionnaires dans le cas d'actions
nominatives.

Les distributions peuvent être payées dans la devise et au moment et lieu déterminés de temps à autre par le Conseil
d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut décider de distribuer des dividendes sous forme d'actions au lieu des dividendes sous
forme de liquidités selon les termes et les conditions établies par le Conseil d'Administration.

Aucun intérêt ne sera payé sur un dividende déclaré par la Société et conservé par celle-ci à la disposition de son
bénéficiaire.

Un dividende sur une action déclaré mais non payé ne peut pas être réclamé par le détenteur de cette action après
une période de cinq ans à partir de la notification y relative, à moins que le Conseil d'Administration n'ait annulé ou
prolongé cette période pour toutes les actions; après expiration de cette période, le dividende revient dans la Classe
concernée du Compartiment concerné de la Société. Le Conseil d'Administration pourra, de temps à autre, adopter
toutes les mesures nécessaires et les autoriser au nom et pour le compte de la Société afin d'assurer cette rétrocession.
Aucun intérêt ne sera payé sur des dividendes déclarés en état de recouvrement.

Art. 27. Dans les limites fixées par la loi, la Société conclura un contrat de dépôt avec une institution bancaire ou
d'épargne (ci-après le «Dépositaire») conformément à la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Le Dépositaire doit satisfaire aux exigences de la loi luxembourgeoise du 13 février 2007.

Au cas où le Dépositaire souhaiterait démissionner, le Conseil d'Administration fera tout son possible pour trouver
un nouveau Dépositaire endéans les deux mois qui suivent la date effective de la démission.

Les Administrateurs pourront mettre fin aux fonctions de Dépositaire mais ne pourront pas révoquer le Dépositaire
à moins qu'un successeur ait été désigné conformément à cette disposition.

Art. 28. La Société conclura un «Investment Management Agreement» (le «Contrat») avec NEW ALTERNATIVE
INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA, une société de gestion établie en Suisse, selon lequel NEW
ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA fournit à la Société des services de gestion.

Dans le cas où ce Contrat serait résilié, de quelque manière que ce soit, la Société changera sa dénomination, sur
demande de NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGEMENT SA, en un nom qui ne ressemble
pas à celui qui est précisé dans l'Article 1 er ci-dessus.

Art. 29. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales), nommés par l'assemblée générale des actionnaires statuant sur
la dissolution et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Les opérations de liquidation seront conduites
conformément à la loi luxembourgeoise du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés.

Toute décision ou ordre de liquidation sera notifiée aux actionnaires, et publiée conformément à la loi du 13 février
2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés, au Mémorial et dans deux journaux à publication suffisante, parmi
lesquels au moins un sera un journal luxembourgeois.

Les produits nets de liquidation correspondant à chaque Compartiment seront distribués aux actionnaires propor-
tionnellement à leur participation dans ce Compartiment. Les sommes et actifs payables concernant des actions dont les
porteurs n'ont pas réclamé le paiement au moment de la clôture de la liquidation seront déposés à la Caisse de Consi-
gnations de Luxembourg. Ces montants seront perdus s'ils ne sont pas réclamés dans la période légale de prescription,
actuellement fixée à trente ans.

L'assemblée générale des actionnaires de n'importe quel Compartiment peut à tout moment et sur avis du Conseil
d'Administration décider, sans quorum et à la majorité des votes présents ou représentés, la liquidation d'un Comparti-
ment.

Dans le cas où les actifs nets de la Société tomberaient en-dessous du minimum des deux tiers imposé par la loi, le
Conseil d'Administration doit soumettre la question de la dissolution de la Société à l'assemblée générale des actionnaires
pour laquelle aucun quorum ne sera prescrit et qui décidera à la majorité simple des actions représentées à l'assemblée.

Si les actifs nets tombent en-dessous du minimum légal de un quart, le Conseil d'Administration doit soumettre la
question de la dissolution de la Société à l'assemblée générale pour laquelle aucun quorum ne sera prescrit. La dissolution
peut être résolue par les actionnaires possédant un quart des actions représentées à l'assemblée.

L'assemblée doit être convoquée afin de se tenir dans une période de 40 jours suivant la vérification que les actifs nets
sont tombés en dessous des deux tiers ou du quart du minimum légal suivant le cas.

En outre, dans le cas où l'actif net d'un Compartiment tomberait en-dessous du minimum prévu pour chaque Com-
partiment ou si l'intérêt des actionnaires du Compartiment le requiert, le Conseil d'Administration sera en droit, en vertu
d'une résolution dûment motivée et sans autorisation d'une assemblée générale, de décider la liquidation de ce Com-
partiment.
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Le Conseil d'Administration peut aussi procéder, en vertu d'une résolution dûment motivée et sans autorisation d'une
assemblée générale, de décider la liquidation d'un Compartiment si le fait de maintenir ce Compartiment plaçait, de l'avis
des Administrateurs, la Société en défaut vis-à-vis de toute loi applicable, règlement ou exigence requise de toute juri-
diction, ou affectait négativement ou portait préjudice au statut fiscal, à la résidence ou à la bonne réputation de la Société
ou encore, causait à la Société ou ses actionnaires un quelconque préjudice matériel, financier ou légal.

Les actionnaires seront avisés par le Conseil d'Administration ou informés de sa décision de liquider dans les mêmes
formes que pour les convocations aux assemblées générales des actionnaires. Le produit net de liquidation sera payé aux
actionnaires concernés proportionnellement aux actions qu'ils détiennent. Le produit de liquidation qui n'aura pas été
distribué après la clôture de la procédure de liquidation sera tenu en dépôt auprès du Dépositaire pendant une durée de
six mois. A l'expiration de cette période, les actifs non-réclamés seront déposés auprès de la Caisse de Consignation au
bénéfice des actionnaires non-identifiés.

Toute résolution du Conseil d'Administration de soit liquider un Compartiment, soit convoquer une assemblée gé-
nérale pour décider de la liquidation d'un Compartiment, entraînera l'annulation des actions du Compartiment concerné
et de tous les ordres de souscription, en suspens ou non. Les demandes de rachat et de conversion peuvent être acceptées
et traitées pendant la procédure de liquidation à condition que la détermination de la Valeur Nette d'Inventaire puisse
être effectuée dans des circonstances normales.

Suite à la décision du Conseil d'Administration, l'assemblée générale des actionnaires de deux ou plusieurs Compar-
timents peut, à tout moment et seulement sur avis du Conseil d'Administration, décider, sans quorum et à la majorité
des votes présents ou représentés dans chaque Compartiment concerné, l'absorption d'un ou de plusieurs Comparti-
ments (le(s) Compartiment(s) absorbé(s)) dans le Compartiment restant (le Compartiment absorbant). Tous les
actionnaires concernés seront avisés par le Conseil d'Administration. Dans tous les cas, les actionnaires du (des) Com-
partiment(s) absorbé(s) auront la possibilité de racheter leurs actions gratuitement pendant une période d'un mois à
partir du jour où ils ont été informés de la décision de fusion, étant entendu qu'à l'expiration de cette période la décision
de fusion obligera tous les actionnaires qui n'auront pas usé de cette prérogative. Suite à la clôture de toute procédure
de fusion, le réviseur d'entreprises de la Société rapportera sur la manière dont a été conduite toute la procédure et il
certifiera la parité d'échange des actions. Tous les actionnaires concernés par la décision définitive de liquidation d'un
Compartiment ou par la fusion de différents Compartiments seront avertis personnellement.

La Société peut fusionner ou fusionner un de ses Compartiments avec une tierce partie, conformément aux lois
luxembourgeoises; dans ce cas, les termes et conditions applicables à la fusion entre Compartiments tel que décrit dans
le paragraphe ci-dessus s'appliqueront aux classes à fusionner.

Art. 30. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps en temps par une assemblée générale des actionnaires
soumise aux conditions de quorum et de vote requises par les lois luxembourgeoises.

Toute modification affectant les droits des actionnaires d'une quelconque classe par rapport à ceux d'une autre classe
sera en outre soumise auxdites exigences de quorum et de majorité dans cette classe, pour autant que les actionnaires
de cette classe soient présents ou représentés.

Art. 31. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la loi luxembourgeoise du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés et la loi luxembourgeoise du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2007.

La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2008.

Frais

Les frais qui incombent à la Société en raison de sa constitution s'élèvent à environ EUR 7.000,-.

Capital initial - Souscription et Libration

Le capital initial est fixé à EUR 31.000,- (trente-et-un mille euros) représenté par 31 (trente-et-une ) actions sans
mention de valeur nominale.

Le capital a été souscrit et libéré comme suit:
Actionnaires Capital Nombre

souscrit d'actions
EUR

Jean Michel Rocchi, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 31
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 31

Toutes les actions ont été entièrement libérées, la preuve de tous ces paiements a été donnée, ainsi que le constate
expressément le notaire soussigné.
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Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'Article 26 de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales telle que modifiée et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Assemblée générale des actionnaires

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoqués,
se sont ensuite constitués en assemblée générale et ont pris les résolutions suivantes:

I. L'assemblée a élu comme membres du Conseil d'Administration jusqu'à la clôture de la prochaine assemblée générale
qui se tiendra en 2008:

Arnaud Christiaens, Chief Investment Officer, NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGE-
MENT S.A., 3, rue de la Croix d'Or, CH-1204 Genève, Suisse

Jean-Michel Rocchi, Chief Executive Officer, NEW ALTERNATIVE INVESTMENT STRATEGIES ASSET MANAGE-
MENT S.A., 3, rue de la Croix d'Or, CH-1204 Genève, Suisse

Alain Léonard, Managing Director, DEGROOF GESTION INSTITUTIONNELLE - LUXEMBOURG S.A. («DGI»), 12,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Pierre Delandmeter, Attorney at Law, 8-10, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg

II. L'assemblée a élu comme commissaire jusqu'à la clôture de la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2008:

KPMG AUDIT, dont le siège social est situé au 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, RCS Luxembourg B 103590.

III. Le siège social est fixé au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande des comparants, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête des mêmes personnes et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les
comparants ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Y. Deschamps, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 15 juin 2007, Relation: LAC/2007/13086. — Reçu 1.250 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2007076216/242/1394.

(070088223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2007.

Real Estate Investor Fund 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 113.323.

Immobiliare del Lago S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 123.937.

PROJET DE FUSION DU 10 JUILLET 2007

L'an deux mille sept, le dix juillet.

Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

Ont comparu:

I.- Madame Romaine Scheifer-Gillen, employée privée, née à Grevenmacher, le 15 juillet 1952, demeurant profession-
nellement à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont;

agissant en tant que mandataire du comité de gérance de la société à responsabilité limitée REAL ESTATE INVESTOR
FUND 1 S.à r.l., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, R.C.S. Luxembourg section B numéro
113323,

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 23 novembre 2005, publié au Mémorial C numéro
701 du 6 avril 2006, et dont les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le notaire instrumentant en date du 28
novembre 2005, publié au Mémorial C numéro 731 du 11 avril 2006, et en date du 19 décembre 2005, publié au Mémorial
C numéro 877 du 4 mai 2006,

ayant un capital social de quatre millions d'euros (4.000.000,- EUR), représenté par cent soixante mille (160.000) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune;
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en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration, prise en sa réunion du 7 juin 2007;
un extrait du procès-verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par les comparants et le notaire

instrumentant, restera annexé au présent acte pour être formalisé avec lui.
II.- Monsieur Jacopo Rossi, employé privé, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont,
agissant en tant que mandataire du comité de gérance de la société à responsabilité limitée IMMOBILIARE DEL LAGO

S.à r.l., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, R.C.S. Luxembourg, section B numéro 123.937,
constituée à Milan (Italie) en date du 9 juin 2003 et dont le siège social à été transféré à Luxembourg, la nationalité
luxembourgeoise adoptée et procédé à une refonte des statuts suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
18 décembre 2006, publié au Mémorial C numéro 515 du 3 avril 2007,

ayant un capital social de treize mille cinq cents euros (13.500,- EUR), représenté par cinq cent quarante (540) parts
sociales avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration, prise en sa réunion du 7 juin 2007;
un extrait du procès-verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par les comparants et le notaire

instrumentant, restera annexé au présent acte pour être formalisé avec lui.
Lesquels comparants, ès qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter:
1.- Que la société à responsabilité limitée REAL ESTATE INVESTOR FUND 1 S.à r.l., préqualifiée, détient la totalité

(100%) des 540 (cinq cent quarante) parts donnant droit de vote, représentant la totalité du capital social de la société à
responsabilité limitée IMMOBILIARE DEL LAGO S.à r.l., préqualifiée;

2.- Que la société à responsabilité limitée REAL ESTATE INVESTOR FUND 1 S.à r.l. entend fusionner avec la société
à responsabilité limitée IMMOBILIARE DEL LAGO S.à r.l., par absorption de cette dernière;

3.- Que la date à partir de laquelle les opérations de la société IMMOBILIARE DEL LAGO S.à r.l. sont considérées du
point de vue comptable comme accomplies par la société absorbante a été fixée au 1 er juin 2007;

4.- Qu'aucun avantage particulier n'est attribué aux gérants des sociétés qui fusionnent;
5.- Que la fusion prendra effet entre parties un mois après la publication du projet de fusion au Mémorial, Recueil

Spécial des Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les sociétés commerciales;
6.- Que les associés de la société à responsabilité limitée REAL ESTATE INVESTOR FUND 1 S.à r.l. ont le droit,

pendant un mois à compter de la publication au Mémorial du projet de fusion, de prendre connaissance, au siège social,
des documents indiqués à l'article 267 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, et qu'une copie de ces
documents peut être obtenue par tout associé sans frais et sur simple demande;

7.- Qu'un ou plusieurs associés de la société REAL ESTATE INVESTOR FUND 1 S.à r.l., disposant d'au moins 5% (cinq
pour cent) des parts du capital souscrit, ont le droit de requérir, pendant le même délai, la convocation d'une Assemblée
appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion;

8.- Qu'à défaut de convocation d'une assemblée ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
comme indiqué ci-avant et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés commerciales;

9.- Que les mandats des gérants de la société absorbée prennent fin à la date de la fusion et que décharge est accordée
aux gérants de la société absorbée;

10.- Que la société absorbante procédera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la fusion et
à la cession de tous les avoirs et obligations de la société absorbée;

11.- Que les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Formalités
La société absorbante:
- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la fusion;
- fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations qu'il con-

viendra pour faire mettre à son nom les éléments d'actif apportés;
- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits apportés.

Remise des titres
Lors de la réalisation définitive de la fusion, la société absorbée remettra à la société absorbante les originaux de tous

ses actes constitutifs et modificatifs ainsi que les livres de comptabilité et autres documents comptables, les titres de
propriété ou actes justificatifs de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs
mobilières ainsi que tous contrats (de prêt, de travail, de fiducie, ....) archives, pièces et autres documents quelconques
relatifs aux éléments et droits apportés.

Frais et droits
Tous frais, droits et honoraires dus au titre de la fusion seront supportés par la société absorbante.
La société absorbante acquittera, le cas échéant, les impôts dus par la société absorbée sur le capital et les bénéfices

au titre des exercices non encore imposés définitivement.
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Election de domicile

Pour l'exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite ou la conséquence ainsi que pour
toutes justifications et notifications, il est fait élection de domicile au siège social de la société absorbante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et
faire toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel,
état et demeure, ils ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. Scheifer-Gillen, J. Rossi, J. Seckler.

Enregistré à Grevenmacher, le 13 juillet 2007, Relation GRE / 2007 / 3063. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 17 juillet 2007. J. Seckler.

Référence de publication: 2007076218/231/97.

(070094263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juillet 2007.

C.AAA Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 129.537.

STATUTS

L'an deux mille sept, le vingt-cinq juin.

Par-devant Maître Jean-Paul Hencks, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur François Georges, expert-comptable, né le 20 mars 1967 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) et
demeurant professionnellement à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte
d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de C.AAA INVEST S.A. (ci-après la «Société»).

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion, l'exploitation, la mise en valeur, la location et la
vente de patrimoine immobilier tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger pour son propre compte.

La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière ainsi
que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion, le
contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision
du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.
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II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,00) représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,00) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la «Loi»), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la société. La société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires, Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le trentième jour du mois de juin à 11.00 heures. Si
ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par vidéoconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.
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Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par vidéoconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
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Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société
Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont

pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan
Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre

de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de l'article 5 des statuts.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation
Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs

(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts
Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-

tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable
Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions

de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2007.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra en l'an 2008.

Souscription et libération

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur François Georges, pré-qualifiée.

toutes les actions ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR
31.000,00) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge en raison de sa constitution sont évalués à environ 1.440,00 Euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et le nombre des commissaires à un (1).

2. La personne suivante a été nommée administrateur:

Monsieur François Georges, expert comptable, né le 20 mars 1967 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) et
demeurant professionnellement à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

3. A été nommé commissaire aux comptes:

Monsieur Edouard Georges, juriste, né le 10 février 1968 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) et demeurant
à L-2531 Luxembourg, 26, rue Frantz Seimetz.

4. Les mandats de l'administrateur et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale amenée à se prononcer sur
les comptes de l'année 2012.

5. L'adresse de la Société est établie au 30, Grand-rue, L-1660 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Georges, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2007, LAC/2007/14603. — Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juillet 2007. J.-P. Hencks.

Référence de publication: 2007076215/216/205.

(070092688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2007.

Julius Baer Strategy Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement betreffend den Fonds Julius Baer Strategy Fund, welcher von der JULIUS BAER (LUXEM-
BOURG) S.A. verwaltet wird, wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.

Zur Veröffentlichung im Luxemburger Amtsblatt, Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JULIUS BAER (LUXEMBOURG) S.A.
Unterschrift

Référence de publication: 2007077105/267/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2007, réf. LSO-CG06862. - Reçu 42 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070094499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2007.

Capital Investment, Fonds Commun de Placement.

L'acte modificatif au règlement de gestion de CAPITAL INVESTMENT du 14 juin 2007, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Le règlement de gestion consolidé de CAPITAL INVESTMENT, signé en date du 14 juin 2007, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Le règlement de gestion consolidé entrera en vigueur 5 jours après la publication au Mémorial de la présente mention.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CAPITAL INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY
Signatures

Référence de publication: 2007077106/1024/17.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03438. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03434. - Reçu 36 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070090569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 juillet 2007.

BlueBay Specialised Funds, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion prenant effet le 31 mai 2007 concernant le fonds commun de placement BlueBay SPECIALISED
FUNDS a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

The management regulations effective as of 31 of mai 2007 with respect to the fund BlueBay SPECIALISED FUNDS
has been filed with the Luxembourg trade and companies register.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juin 2007.
BLUEBAY FUNDS MANAGEMENT COMPANY S.A.
Signature

Référence de publication: 2007077108/250/15.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06215C. - Reçu 86 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070078695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

75395



BlueBay FeederFunds, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion prenant effet le 31 mai 2007 concernant le fonds commun de placement BlueBay Feeder Funds
a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

The management regulations effective as of 31 of mai 2007 with respect to the fund BlueBay FEEDER FUNDS has been
filed with the Luxembourg trade and companies register.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juin 2007.
BLUEBAY FUNDS MANAGEMENT COMPANY S.A.
Signature

Référence de publication: 2007077110/250/15.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06221. - Reçu 84 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070078698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

Jonquille Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 101.678.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2007. Signature.

Référence de publication: 2007072456/635/12.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06706. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070078327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

M3I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3543 Dudelange, 24, rue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 125.121.

L'an deux mille sept, le vingt-cinq mai,
Par-devant Maître Camille Mines, notaire de résidence à Capellen,

Ont comparu:
1. Monsieur Yvo Merli, employé privé, demeurant à L-2112 Howald, 46B, rue du 9 mai 1944,
2. Monsieur Jean-Pol Incecca, employé privé, demeurant à B-6043 Charleroi, 41, rue Jules Destrée, et
3. Monsieur Vincent Despiegeleer, employé privé, demeurant à B-6042 Charleroi, 4, place Edmond Gilles.
Après avoir constaté qu'ensemble les comparants sub 1. et 2. possèdent toutes les 310 actions de la société M3I S.A.

ayant son siège à L-4760 Pétange, 62, route de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le
numéro B 125.121, constituée par acte du notaire Alex Weber, de résidence à Bascharage, en date du 23 février 2007,
publié au Mémorial C numéro 864 du 12 mai 2007 et dont les comparants déclarent que les statuts n'ont pas encore été
modifiés,

et après avoir renoncé à toute forme supplémentaire de convocation, les comparants se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire et ont requis le notaire d'acter comme suit la résolution suivante:

Actionnariat:
Monsieur Jean-Pol Incecca, ici présent et ci-avant plus amplement qualifié, cède et transporte les 77 actions détenues

par lui à Monsieur Vincent Despiegeleer, également préqualifié, ici présent et qui accepte.
Siège social:
Le siège de la société est transféré à L-3543 Dudelange, 24, rue Pasteur

Administrateurs:

La S.A. COMPTAFISC (RCSL B 81.172) avec siège à Pétange, 62, route de Luxembourg est démise de sa fonction
d'administrateur pour être remplacée par Monsieur Vincent Despiegeleer, employé privé, né le 29 juin 1972 à Charleroi
(B), demeurant à B-6042 Charleroi, 4, place Edmond Gilles.

Monsieur Despiegeleer est également nommé administrateur délégué.
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La société sera dorénavant engagée par la signature conjointe de deux administrateurs.

Commissaire aux comptes:

La société CONCORD INTERNATIONAL MARKETING s.à r.l. (RCSL E 50.577) avec siège à Pétange, 62, route de
Luxembourg est démise de se fonction de commissaire aux comptes pour être remplacée par la Fiduciaire COFIGEST
s.à r.l. (RCSL B 94.959) avec siège à L-8552 Oberpallen, 8 Platinerei.

Les mandats des administrateur et commissaire présentement nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2012.

En suite des résolutions qui précèdent, les statuts sont modifiés comme suit:

« Art. 2. Le siège de la société est établi à Dudelange.»

Objet:

Dans l'article 4, la première phrase sera complétée comme suit: «ainsi que l'achat, la vente, la transformation et la
construction d'immeubles.»

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l'étude du notaire instrumentant, à la date mentionnée en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par nom, pré' nom usuel, état et résidence, lesdits comparants
ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Y. Merli, J. P. Incecca, V. Despiegelee, C. Mines.

Enregistré à Capellen, le 29 mai 2007, Relation CAP/2007/1129. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Entringer.

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Capellen, le 11 juin 2007. C. Mines.

Référence de publication: 2007073283/225/51.

(070079044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

West Air Conditioning S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 72.620.

DISSOLUTION

L'an deux mille sept, le seize avril.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement à L-1528 Luxem-
bourg, 5, boulevard de la Foire

«le mandataire»

agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société FINCO TRUST S.A., ayant son siège social à CH-6900 Lugano;

«le mandant»

en vertu d'une procuration sous seing privé elle délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis

1. Que la société anonyme WESTAIR CONDITIONING S.A., R.C.S. Luxembourg B n o 72 620, ayant son siège social
à Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 18 novembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations n o 42
du 13 janvier 2000.

2. Que le capital social de la société anonyme WESTAIR CONDITIONING S.A. s'élève actuellement à USD 100.000
représenté par 100 actions de USD 1.000 chacune, entièrement libérées.

3. Que son mandant est devenu successivement propriétaire de la totalité

des actions représentatives du capital souscrit de la société anonyme WESTAIR CONDITIONING S.A.

4. Que par la présente, la soussignée prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.

5. Que son mandant, en sa qualité de liquidateur de la société anonyme WESTAIR CONDITIONING S.A., déclare
que tout le passif de ladite société est réglé.

6. Que son mandant requiert de plus le notaire instrumentant d'acter que par rapport à d'éventuels passifs actuellement
inconnus de la société et non payés à l'heure actuelle, elle déclare irrévocablement assumer solidairement avec la société
l'obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu.
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7. Que l'activité de la société a cessé; que l'actionnaire unique est investi de tout l'actif et qu'il réglera tout passif
éventuel de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

8. Que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et commissaire de la société.

9. Que le mandataire ou le notaire instrumentant peuvent procéder à l'annulation des actions de la société.

10. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de BDO COMPA-
GNIE FIDUCIAIRE.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J. Seil, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2007, Relation: LAC/2007/5395. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juin 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2007073280/211/46.

(070079222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

IMF Luxemburg I GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 115.170.

Extrait des Résolutions de l'associé unique du 30 janvier 2007

L'associé unique d'IMF LUXEMBOURG I GmbH (la «Société»), a décidé comme suit:

- de nommer Thijs Van Ingen, né le 5 décembre 1974 à Tiel (Pays-Bas) ayant son adresse professionnelle 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg, gérant de la société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 11 avril 2007.
T. van Ingen
Gérant

Référence de publication: 2007073259/710/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 avril 2007, réf. LSO-CD04989. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070079484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

Financière Victor III S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 32.225,00.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 101.596.

EXTRAIT

Par résolution écrite en date du 14 mai 2007, les associés de la Société ont

- accepté la démission de Monsieur Perry Golkin avec effet au 17 mai 2007 en tant que membre du Conseil de Gérance
de la Société;

- nommé Monsieur Dr. Jan Könighaus en tant que membre du Conseil de Gérance de la Société à partir du 18 mai
2007 pour une durée indéterminée;

de sorte que le Conseil de Gérance de la Société se compose désormais comme suit:

William J. Janteschek, né le 28 août 1961 à New York aux Etats-Unis, gérant, avec adresse professionnelle au 9 West
57 Street, Suite 4200, New York 10019, Etats-Unis, Membre du Conseil

Todd A. Fisher, né le 18 août 1965 à Pennsylvania aux Etats-Unis, gérant, avec adresse professionnelle au Stirling Square,
7 Carlton Gardens, London SW1Y 5AD, Royaume-Uni, Membre du Conseil

Dr. Jan Könighaus, né le 14 novembre 1972 à Pinneberg en Allemagne, gérant, avec adresse professionnelle au 61, rue
de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, Membre du Conseil

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour FINANCIÈRE VICTOR III S.à r.l.
Dr. J. Könighaus
Gérant

Référence de publication: 2007073309/7441/27.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2007, réf. LSO-CE05852. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070079463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

Armel S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 51.296.

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue exceptionnellement en date du 21 mai 2007 a appelé aux fonctions d'admi-
nistrateur: Monsieur Cornelius Bechtel et Monsieur Sinan Sar, tous les deux ayant leur adresse professionnelle au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg en replacement de Monsieur Robert Hovenier et MON-
TEREY SERVICES S.A., administrateurs démissionnaires. Leur mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire
de 2008.

Lors de cette Assemblée, le mandat de l'administrateur: Monsieur Gérard Birchen, a été renouvelé jusqu'à l'Assemblée
Générale Ordinaire de 2008.

Le mandat du Commissaire aux comptes: COMCOLUX S.à.r.l., 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Villa Bof-
ferding, L-1331 Luxembourg, a été renouvelé jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire de 2008.

Le conseil d'Administration se compose désormais comme suit:

- Monsieur Cornelius Bechtel, Administrateur

- Monsieur Gérard Birchen, Administrateur

- Monsieur Sinan Sar, Administrateur

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2007.
Pour ARMEL S.A.
G. Birchen
Administrateur

Référence de publication: 2007073324/29/27.

Enregistré à Luxembourg, le 14 juin 2007, réf. LSO-CF04884. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070079422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

Arthena S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 27.694.

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 29 mai 2007 a appellé aux fonctions d'administrateurs Monsieur
Cornelius Bechtel, Madame Virginie Dohogne et Madame Christine Schweitzer, tous ayant leur adresse professionnelle
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg en remplacement de MONTEREY SERVICES S.A.,
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES S.à r.l. et EURO MANAGEMENT SERVICES S.A.. Leurs mandats prendront fin
lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2009.

Le mandat du Commissaire aux comptes:

KOHNEN & ASSOCIES S.à r.l., 66, rue Marie-Adélaïde, L-2128 Luxembourg

a été renouvelé pour une période d'un an qui prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2008.

Le conseil d'Administration se compose désormais comme suit:

- Monsieur Cornelius Bechtel, Administrateur

- Madame Virginie Dohogne, Administrateur

- Madame Christine Schweitzer, Administrateur

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 juin 2007.
Pour extrait sincère et conforme
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Agent domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2007073326/29/27.

Enregistré à Luxembourg, le 14 juin 2007, réf. LSO-CF04896. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070079418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

Jonquille Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 101.678.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société JONQUILLE HOLDING S.A. qui s'est tenue en date du 23
mai 2007 au siège social que:

Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur
les comptes de l'exercice 2007, le Conseil d'Administration se compose de:

- Michel de Groote, licencié en sciences économiques appliquées, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg,
48, rue de Bragance, Président du Conseil.

- Roland Beunis, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à Londres, 4th Floor Eagle House 108-110
Jermyn Street, SW1Y 6EE, Angleterre.

- Henri Grisius, licencié en sciences économiques appliquées, avec adresse professionnelle à L-1340 Luxembourg, 3-5,
Place Winston Churchill.

- Raf Bogaerts, conseil fiscal, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

A été réélue comme Commissaire aux Comptes, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur
les comptes de l'exercice 2007:

- ERNST & YOUNG, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 7, Parc d'Activité Syrdall.

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateurs

Référence de publication: 2007074168/635/27.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06708. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Mirabelle Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 96.939.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société MIRABELLE HOLDING S.A. qui s'est tenue en date du 23
mai 2007 au siège social que:

Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur
les comptes de l'exercice 2007, le Conseil d'Administration se compose de:

- Michel de Groote, licencié en sciences économiques appliquées, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg,
48, rue de Bragance, Président du Conseil.

- Roland Beunis, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à Londres, 4th Floor Eagle House, 108-110
Jermyn Street, SW1Y 6EE, Angleterre.

- Henri Grisius, licencié en sciences économiques appliquées, avec adresse professionnelle à L-1340 Luxembourg, 3-5,
Place Winston Churchill.

- Raf Bogaerts, conseil fiscal, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

A été réélue comme Commissaire aux Comptes, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur
les comptes de l'exercice 2007:

- ERNST & YOUNG, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 7, Parc d'Activité Syrdall.
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Pour extrait conforme
Signatures
Administrateurs

Référence de publication: 2007074167/635/27.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06713. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

British Vita Group S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 107.583.

EXTRAIT

En date du 4 août 2005, Jan Nielsen a transféré toutes les 90 parts sociales de classe A et toutes les 83 parts sociales
de classe B dans la Société à EQUINOX TRUSTEES LIMITED, une société constituée selon les lois de Jersey, ayant son
siège principal à P.O. Box 771, Thorp House, Rouge Bouillon, St Helier, Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2007.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2007074166/260/17.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06091. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Business Investor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 55.513.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire
qui s'est tenue le 18 avril 2007 à 15.30 heures à Luxembourg

Résolutions

- L'Assemblée décide de renouveler les mandats de Messieurs Jérôme Vigneron, Koen Lozie et Jean Quintus. Les
mandats des Administrateurs viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes
annuels arrêtés au 30 novembre 2007.

- L'Assemblée décide de nommer la société FIDUCIAIRE HRT en tant que Commissaire aux Comptes. Son mandat
viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels arrêtés au 30 novembre
2007.

Pour copie conforme
BUSINESS INVESTOR S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007074149/1172/22.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mai 2007, réf. LSO-CE03049. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

AP Portland 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 79.178.

Extrait des résolutions des associés tenue en date du 22 février 2007

En date du 22 février 2007, les Associés de AP PORTLAND 9 S.à.r.l (la «Société») ont pris la décision de démissionner
M. Hans van de Sanden, résidant professionnellement au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant que Gérant de
la société, avec effet immédiat.
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Luxembourg, le 22 février 2007.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY SA
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2007074228/710/17.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2007, réf. LSO-CF03961. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Answer Systems Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 80.569.

Extrait de la résolution prise par l'assemblée générale ordinaire en date du 1 er juin 2007

Révocation du commissaire

L'assemblée générale révoque à l'unanimité la FIDUCIAIRE FMV au poste de commissaire de la société.

Nomination du nouveau commissaire

L'assemblée générale décide de nommer au poste de commissaire de la société:

- VERICOM SA, Société anonyme, 46A, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, RCS Luxembourg B 51203

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2007.
Pour extrait
Signature

Référence de publication: 2007075075/1185/20.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06592. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070081866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.

Birdie Investment Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6942 Niederanven, 27, Mehlstrachen.

R.C.S. Luxembourg B 102.994.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 16 mai 2007

«Première résolution

L'assemblée décide de renouveler le mandat d'administrateur de Madame Danielle Kass jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire à tenir en 2009.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de renouveler le mandat d'administrateur-délégué de Monsieur Frank Fischer jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2009, date à laquelle expirera également son mandat d'administrateur.

Troisième résolution

L'assemblée rappelle que la société se trouve engagée soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par
la signature individuelle de l'administrateur-délégué.»

Niederanven, le 16 mai 2007.
Pour extrait conforme
Signature / Signature / Signature
Le President / Le Scrutateur / Le Secrétaire

Référence de publication: 2007075076/820/23.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06127. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070081617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.
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Veni-Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 80.716.

Extrait de la résolution prise par l'assemblée générale ordinaire en date du 1 er juin 2007

Révocation du commissaire

L'assemblée générale révoque à l'unanimité la FIDUCIAIRE FMV au poste de commissaire de la société.

Nomination du nouveau commissaire

L'assemblée générale décide de nommer au poste de commissaire de la société:
- VERICOM SA, Société anonyme, 46A, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, RCS Luxembourg B 51203
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'an 2007.
Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2007.
Pour extrait
Signature

Référence de publication: 2007075074/1185/20.
Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06594. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070081865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.

Pacato S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 23.604.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue le 24 mai 2007

Résolutions

Après avoir délibéré, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité,
- de nommer Monsieur Jean Quintus comme Président du Conseil d'Administration.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007074195/1172/16.
Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2007, réf. LSO-CF05932. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Innoreal Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 81.701.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007074222/760/12.
Enregistré à Luxembourg, le 22 juin 2007, réf. LSO-CF08019. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Villareal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 12, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 85.311.

Les documents de clôture de l'année 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VILLAREAL S.A.
AREND & PARTNERS S.à r.l., MERSCH
Signature

Référence de publication: 2007074145/568/14.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juin 2007, réf. LSO-CF07112. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Banco Bradesco Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 18.996.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la dite société tenue par devant
Maître Elvinger, notaire à Luxembourg, en date du 14 mai 2007, dont l'acte a été enregistré à Luxembourg A.C., le 16
mai 2007, relation LAC/2007/8586, que:

L'Assemblée décide de fixer le nombre des administrateurs à trois (3) et d'appeler aux fonctions d'administrateurs
pour une durée d'un an, jusqu'à l'issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, les personnes ci-après qualifiées:

- Lázaro De Mello Brandão, banquier, né le 15 juin 1926 à Itápolis, S.P., Brésil, avec adresse professionnelle à Cidade
de Deus, Vila Yara, Cep 06029-900, Osasco, SP, Brésil;

- Antônio Bornia, banquier, né le 22 novembre 1935 à Presidente Bernardes, S.P., Brésil, avec adresse professionnelle
à Cidade de Deus, Vila Yara, Cep 06029-900, Osasco, SP, Brésil;

- Márcio Artur Laurelli Cypriano, banquier, né le 20 novembre 1943 à São Paulo, S.P., Brésil, avec adresse profession-
nelle à Cidade de Deus, Vila Yara, Cep 06029-900, Osasco, SP, Brésil.

L'Assemblée décide d'appeler aux fonctions de Président du Conseil d'Administration, Monsieur Lázaro De Mello
Brandão, préqualifié, et aux fonctions de Vice-Président du Conseil d'Administration, Antonio Bornia, préqualifié.

Elle prend acte de la désignation de PricewaterhouseCoopers S.à r.l., 400, route d'Esch, B.P. 1443, L-1014 Luxembourg,
comme réviseur pour l'exercice 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juin 2007.
Pour la société
J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007075077/211/28.

(070081612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.

Nova Invest S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 109.032.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale ordinaire du 5 juin 2007

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale renomme:

- Mademoiselle Danielle Schuller, employé privé, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-
xembourg, aux fonctions d'administrateur;

- Monsieur Enzo Liotino, directeur, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux
fonctions d'administrateur;

- Monsieur Raul Marques, fondé de pouvoir, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxem-
bourg, aux fonctions d'administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2008.

L'Assemblée Générale renomme comme commissaire aux comptes:

- FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A., société anonyme, 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2008.
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FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2007075078/657/24.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06638. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070081446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.

L.I.S. Invest S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 45.268.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale ordinaire du 12 juin 2007

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale renomme:

- Monsieur Enzo Liotino, directeur, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, aux
fonctions d'administrateur;

- Monsieur Gilbert Divine, fondé de pouvoir, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxem-
bourg, aux fonctions d'administrateur;

- Monsieur Raul Marques, fondé de pouvoir, avec adresse professionnelle au 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxem-
bourg, aux fonctions d'administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2010.

L'Assemblée Générale renomme comme commissaire aux comptes:

- FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A., société anonyme, 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A.
Signature

Référence de publication: 2007075079/657/24.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06616. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070081445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juin 2007.

CD Publicité Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 33, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 89.342.

L'an deux mille sept, le vingt et un mai.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence Mondorf-les-Bains, soussigné.

Ont comparu:

1. Carmen Torres, directeur, demeurant à F-57700 Hayange Le Konacker (France), 28, rue Ambroise Croisat,

2. Dominique Amodeo, employé privé, demeurant à F-57700 Hayange Le Konacker (France), 28, rue Ambroise Croisat,

associés de la société CD PUBLICITE LUX S.à r.l. avec siège social L-4739 Pétange, 25, rue de l'Indépendance, inscrite
au Registre c Commerce et des Sociétés sous le numéro B 89.342, constituée suivant acte Jean-Joseph Wagner de Sanem,
en date du 7 octobre 200 publiée au Memorial C, Recueil des Sociétés et Association numéro 1643 du 15 novembre
2002.

Les comparants prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés constatent deux cessions de parts intervenues avant les présentes, comme suit:

1. Cession des cinq (5) parts sociales de la susdite société de Madame Dulce Maria Dos Santos Silva, demeurant à
L-4739 Pétange, 2, rue de l'Indépendance, à Madame Carmen Torres, préqualifiée, en date du 27 avril 2007, pour le prix
de sept mille cinq cents (EUR 7.500,-) euros;

2. Cession de quarante (40) parts sociales de la susdite société de Madame Carmen Torres, préqualifiée, à Monsieur
Dominique Amodeo, préqualifié, en date du 28 avril 2007, pour le prix de quatre mille neuf cent soixante (EUR 4.960,-)
euros; dont les copies, après avoir été signées ne varietur par le notaire instrumentant et par les comparants, resteront
annexées au présent acte pour être soumises à la formalité de l'enregistrement.

75405



Les cessionnaires seront propriétaires des parts sociales leur cédées et ils auront droit aux revenus et bénéfices dont
elles seront productives à compter de ce jour.

Les cessionnaires seront subrogés dans tous les droits et obligations attachés aux parts sociales cédées.

Deuxième résolution

Les associés donnent leur agrément en ce qui concerne les cessions de parts visées ci-avant.

Troisième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, les associés décident de modifier le troisième alinéa de l'article 6 des statuts
comme suit:

« Art. 6. troisième alinéa. Les parts sociales ont été souscrites comme suit:

1. Carmen Torres, soixante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2. Dominique Amodeo, quarante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Total: Cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 »

Quatrième résolution

Les associés accepte la démission de Madame Dulce Maria Dos Santos Silva, vendeuse, demeurant à L-4739 Pétange,
25, rue de l'Indépendance, de ses fonctions de gérante administrative et lui en donnent décharge.

Cinquième résolution

Les associés nomment gérant administratif, Monsieur Dominique Amodeo, employé privé, demeurant à F-57700
Hayange Le Konacker (France), 28, rue Ambroise Croisat, pour une durée indéterminée.

La société sera désormais engagée par la signature conjointe des deux gérants.

Sixième résolution

Les associés décident de transférer le siège de la société de Pétange à Luxembourg, et par conséquent de modifier le
premier alinéa de l'article 5 des statuts, lequel aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. premier alinéa. Le siège social est établi à Luxembourg.»

Septième résolution

Ils fixent l'adresse de la société à L-1225 Luxembourg, 33, rue de Bragance.

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leur nom, prénom usuel,
état et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: C. Torres, D. Amodeo, R. Arrensdorff.

Enregistré à Remich, le 30 mai 2007, Relation: REM/2007/1218. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Molling.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 15 juin 2007. R. Arrensdorff.

Référence de publication: 2007073791/218/60.

(070080088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

SC Luxembourg Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.146.795.500,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 71.878.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SC LUXEMBOURG INVESTMENTS S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2007074137/260/14.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2007, réf. LSO-CF07821. - Reçu 38 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.
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Blanchisserie Monplaisir S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4702 Petange, 20, rue Robert Krieps.

R.C.S. Luxembourg B 76.757.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juin 2007.
FIDUCIAIRE HELLERS, KOS & ASSOCIES, sàrl
Signature

Référence de publication: 2007074139/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06169. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Domeric S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 9, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 63.820.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juin 2007.
FIDUCIAIRE HELLERS, KOS & ASSOCIES, sàrl
Signature

Référence de publication: 2007074140/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2007, réf. LSO-CF06030. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Bracha S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 57.041.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juin 2007. Signature.

Référence de publication: 2007074135/802/12.

Enregistré à Luxembourg, le 22 juin 2007, réf. LSO-CF07885. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070080257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2007.

Zamenhof Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 171, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 115.134.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juin 2007. Signatures.

Référence de publication: 2007072560/1102/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2007, réf. LSO-CF04479. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070078883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.
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FARACO, Anciens Etablissements Eug. Hamilius S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4205 Esch-sur-Alzette, 12, rue Lankelz.

R.C.S. Luxembourg B 5.382.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007072564/770/12.

Enregistré à Luxembourg, le 8 juin 2007, réf. LSO-CF02670. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070078767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

Luxury & Co S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 82.452.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juin 2007. Signature.

Référence de publication: 2007072567/740/12.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2007, réf. LSO-CF05816. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070078703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

Cambridge (International) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 72.187.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juin 2007. Signature.

Référence de publication: 2007072568/6449/12.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juin 2007, réf. LSO-CF06735. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070078730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juin 2007.

Mainhold (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 102.793.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 47409 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2007073539/211/11.

(070079038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juin 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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